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ASSEMBLEE LEGISIATIVI. 

, avoir hâte d'en finir avec le 

i ir les privilèges et hypothèques. Vingt articles ont 

^' fe's presque tous sur simple lecture, et sans qu'au-

discûssion sérieuse ait pu parvenir à se faire enten-

^' rsqu'on se rappelle l'intérêt profond que l'Assem-

, ,
 av

!jit manifesté pour la réforme hypothécaire au dé-

h t de cette deuxième délibération, on se demande d'où 

v'ent aujourd'hui son indifférence. Après le rejet du prin-

one de la publicité absolue, considère-t-elle les réformes 

I Xndaires qui lui sont proposées comme peu dignes de 

son attention ? Est-elle résolue désormais à accepter de 

confiance les dispositions contenues dans le nouveau tra-

vail de la Commission ? ou bien, au contraire, son innat-

leniion doit-elle s'expliquer par la résolution qui germe-

rait dit-on. dans un grand nombre d'esprits, de rejeter 

tout le projet? .• . . f , , 
Nous ne saurions le dire; mais si cette dernière hypo-

thèse devait se réaliser, si l'œuvre nouvelle devait conte-

nir tant d'imperfections que ses auteurs se vissent con-

traints de l'anéantir avant de la mettre au jour, l'Assem-

! blée ne pourrait accuser qu'elle-même de son impuissance. 

' Est-il une matière, en effet, qui ait jamais été mieux pré-

parée par les travaux des jurisconsultes, des Facultés de 

droit, des Cours d'appel, et des deux Commissions char-

gées de formuler les innovations dont l'expérience avait 

l'ait sentir la nécessité ? Ne serait-il pas à jamais regretta-

ble que l'examen d'une question sur laquelle tant de lu— 

aàères ont été appelées aboutît à un résultat négatif de-

vant l'Assemblée nationale ? Aussi, et encore bien que le-

maintien pur et simple du Code civil vaille encore mieux 

en définitive qu'une révision défectueuse, nous ne pouvons 

nous résigner à admettre que l'Assemblée laisse échapper 

cette grande occasion, qui lui est offerte, défaire unqg^uvre 

durable et qui lui mérite à jamais la reconnaissance du 

pays. Ké nous décourageons point, encore; si la seconde 

délibération contient des défectuosités, espérons que la 

Iroisième lecture les fera disparaître, et qu'il sortira enfin 

dece long enfantement, au milieu des préoccupations qui 

viennent à chaque instant interrompre les travaux les plus 

sérieux, Un monument de législation digne de figurer dans 
nos Codes. 

Udiscussion a repris aujourd'hui sur la publicité des 

j actes translatifs de la propriété. De quel nom appellera-t-

on le mode de conservation du privilège du vendeur au 

moyen dndèpùtd'un extrait du contrat an bureau de la 

Wxrralion des hypothèques? Telle était, on se le rap-

tielle, la-question renvovée à la Commission, samedi der-

nier,» la suite du débat qui s'était élevé entre MM. Dupin et 

Valette. Nous avions cru devoir proposer le mot publica-

tion-, c'est aussi celui que l'honorable M. Déniante, pré-

sident de la Commission, est venu recommander, au com-

mmcementde la séance d'ajourd'hui, comme devant être 

Vïwwé dans le cas où l'Assemblée n'accepterait pas celui 

'Je réalisation, proposé par la Commission. Malheureuse-
me»î les paroles de M. Demante se sont perdues aumi-

leu du Bruit, et le mot transcription, assurément le 

l™s impropre de tous, a passé sans que la plus grande 

j 'artie de l'Assemblée ait paru s'en douter, un petit nom-

're tle membres ayant, pris part au vote. Ainsi désormais 

nnscrire voudra dire, non plus copier littéralement, 

*»is déposer un extrait. 11 ne s'agit que de s'entendre, 

^ a-t-on : une bonne définition enlève toute équivoque. 

]
a
™

s
^

ro
y°ns, au contraire, que cetle modilicalion du 

:gage usuel, et, cpii plus est, du langage judiciaire , 

j* voie législative, offre de graves inconvéniens. Horace 

jurisprudence, et écarte un danger que courent les prê-

teurs dans l'état actuel de la législation. 

—Sur la forme dosinscriptions hypothécaires, plusieurs 

modifications ont été admises. L'une d'elles consiste à di-

viser eu sept colonnes les registres et les bordereaux, qui 

doivent être une sorte de foc simile des registres. Tous les 

nommes pratiques savent que la perte d'un assez grand 

nombre de créances hypothécaires résulte d'omissions 

dans les inscriptions. Tantôt c'est la mention d'exigibilité 

que l'on oublie ; tantôt c'est la date, la nature du titre ou 

toute autre formalité. Il y a là pour les prêteurs un péril 

qui préjudicie nécessairement au crédit foncier. Ce péril 

disparaît à peu près par la mesure adoptée. 

4 Une autre modification, peut-êtreplusimportanteenco-

re, consiste à ne plus admettre de nullités absolues. M. de 

Vatimesnil, dans son rapport, en expose ainsi les motifs ; 

Jusqu'à présent la doctrine des Tribunaux avait été cel-

le-ci : Les formalités des inscriptions sont d'ordre public; 

lors donc qu'une formalité substantielle a été omise, toute 

personne intéressée à faire annuler l'inscription peut de-

mander la nullité, lors même que cette omission ne lui au-

rait causé aucun préjudice. C'est ainsi, qu'on a annulé des 

inscriptions pour défaut d'élection de domicile, sur la de-

mande d'un autre créancier, auquel ce défaut d'élection 

n'avait ni causé, ni pu causer aucun dommage. 

La Commission, d'accord en ce point avec le projet du 

Couvernement, a pensé que ces nullités, qui font périr des 

droits respectables, devraient être restreintes autant que 

possible ; qu'après tout, les inscriptions n'avaient d'autre 

objet que de faire connaître aux tiers les charges hypo-

thécaires dont un immeuble était grevé, et de leur donner, 

relativement à ces charges, toutes les notions dont iis 

avaient besoin pour traiter en sûreté avec le débiteur ; 

qu'ainsi un tiers, lorsqu'il avait été induit en erreur, pou-

vait s'en plaindre, mais que, dans le cas contraire, il ne 

devait pas être écouté. En conséquence, la Commission a 

admis les principes suivans : 

Les énonciations prescrites par la loi peuvent être rem-

placées par des énonciations équivalentes. 
Lors même qu'il n'y aurait pas d'équivalent, l'inscri.;-

tiou ne pourra être annulée que sur la demande de ceux 

auxquels les omissions auront porté préjudice; et si le pré-

judice n'est que partiel, elles seront seulement réduites. ■— 

Cette proposition a été admise par l'Assemblée. 

—Enfin, la durée des inscriptions hypothécaires est pro-

longée à trente ans. Un très grand nombre d hypothèques 

perdent leur rang par la péremption de dix ans. Dans 

beaucoup d'ordres, on trouve des inscriptions périmées. 

La nécessité du renouvellement décennal détourne souvent 

les capitalistes des prêts à long terme, si favorables au 

crédit foncier. Une foule de procès naissent de la péremp-

tion par le laps de dix ans, qui donne souvent lieu à la 

question si controversée de savoir à quel moment le re-

nouvellement cesse d'être nécessaire, à quel moment l'ins-

cription & produit tout son effet. 
En admettant que l'effet de l'inscription durera trente 

ans, ces inconvéniens se manifesteront beaucoup moins 

fréquemment. Il est rare, en effet, que le remboursement 

n'ait pas lieu avant l'expiration dece long délai; et, s'il n'a 

pas lieu, le créancier, obligé de se procurer un nouveau 

titre, sera natuellement amené à prendre une nouvelle ins-

cription. 
— Nousavons rendu comptede la discussionet du regret-

table vote relatif à la suppression absolue de l'hypothèque 

judiciaire. L'honorable M. Pougeard, auteur de. la proposi-

tion de réforme hypothécaire, demandait que l'hypothèque 

judiciaire fût remplacée par un autre système, qui empê-

cherait toute disposition des immeubles au préjudice du 

créancier porteur de jugement, sans procurer à ce créan-

cier un droit de préférence sur les autres créanciers chiro-

graphaires. Pour atteindre ce but, M. Pougeard accor-

dai au porteur de jugement la faculté de former une op-

position sur le registre du conservateur des hypothèques. 

Cetle opposition devait, dans sa pensée, avoir pour effet 

d'empêcher toute constitution d hypothèque, et tout ver-

sement de prix, en cas de vente, au préjudice de l'oppo-

sant. Les valeurs conservées par l'opposition devaient se 

distribuer au marc le franc entre tous les créanciers chi-

rographaires.W.Poug ard pensait que le droit d'opposition 

devait être accordé non seulement au créancier porteur 

d'un jugement, mais au créancier nanti d'une obligation 

sous seings privés, exigible sous la seule condition d'obte-

nir une ordonnance du juge. 
Ce système, formulé dans le, projet de loi soumis aux 

chambres belges, avait été repoussé par la Commission. 

Voici dans quels ternies énergiques s'exprimait M. le rap-

porteur : 

Q"em pênes arbitrum 
Sic valet, usus 

est jus et narnia loquentii. 

lion6 V '6'' a.^a Se n 'est Pns moins respectable en législa-
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- On y réfléchira: le mot transcription, 
dans ce sens, no nous paraît pas devoir traver-
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incoimu, l'Assemblée a pensé, 

la séparation des 

; au préjudice de 
l'er"iX'LS. T) raient acquis des hypothèques sur l'héri 
n»ère dyS'T6' devenu héritier pur cl simple. Celte der-

^osmoti tranche un douté qui s'é&li élevé dans La 

D'abord, loin de concourir au développement du crédit 
foncier, il placerait les propriétaires d'immeubles dans une 
situation plus défavorable que celles où ils sont maintenant; 
car l'hypothèque judiciaire ne grève les immeubles du débi-
teur que jusqu'à concurrence du montant des condamnations 
obtenues, tandis que l'opposition paralyserait d'une manière 
indéfinie toute sa fortune immobilière. Il suffirait d'avoir été 
condamné à payer la plus légère somme pour ne pouvoir plus 
ni emprunter, ni toucher le prix des immeubles frappés d'op-
position. Ce serait une sorte dè faillite civile dans les liens de 

laquelle le déliiteurse trouverait placé. 
On objecte que le débiteur pourrait faire disparaître l'ob-

stacle qui l'entrave dans la disposition de ses immeubles; 

qu'il lui suffirait, pour y parvenir, de consigner la somme a 
laquelle s'olevcrait la condamnation, de donner caution ou de 
fournir une-hypothèque éventuelle jusqu'à concurrence de cet-
te sqmiue. Mais pourquoi veut-on qu'un débiteur, qui n'est 
I as condamné en dernier ressort et qui attaque par opposition 
ou par appel la décision rendue contre lui, suit réduii à faire 
faire de tels actes de soumission a cetle décision? D'ailleurs ta 

consignation, la réception delà caution, l'offre d'une hypothè-
que éventuelle donneraient lieu à des ineidens, à de nouveaux 
déliais. Ce serait un procès enté sur un autre. On demande de 
toutes paris ipie le régime hypothécaire soit simplifié ; l'inné 
vatioti proposée va directement contre ce but. 

L'un des in. oinéuiensde l'hypothèque judiciaire est, comme 
nous l'avons déjà dit, l'empressement de poursuivre inspiré à 
lotis le.< eréandors.clnrogràvhaires par le désir d'obtenir cette 
hypothèque. Ce même empressement résulterait du système de 
l'opposition ; car le premier créancier qui parviendrait à se 
procurer un jugement et à former opposition obtiendrait 
presque toujours des conditions meilleures que les autres. Le 
débiteur satisferait aux prétentions de ce créancier pour faire 
disparaître l'obstacle indéfini dont ses immeubles seraient 
frappés par suite de l'opposition. 11- le paierait ou lui confére-

rait une hypothèque conventionnelle; en sorte qu'on arriverait 
par voie indirecte à cette préférence que le Code civil accorde 
maintenant d'une manière directe au porteur de jugement. 

En outre, les appositions aux hypothèques n'entraveraient 
pas inoins les liquidations amiables que les hypothèques judi-
ciaires. Elles les .entraveraient peut-être davantage, puisque 

l'effet de ces oppositions ne serait pas limité. 
Ce sciait., d'ailleurs, quelque chose de bizarre et d'anormal 

que ce cortège de créanciers chirographaires non opposans, 
qui se trouveraient placés à la suite et dans la dépendance du 
créancier opposant. « En cas de vente, ajoute M. de Vatimes-
nil, le dioit de suite de l'opposant s'exercerait au profit de la 
masse, et tous ces droits par lui conservés tomberaient s'il ve-
nait à donner main-levée de son opposition. « Un pareil droit, 
de suite, résultant et dépendant du fait d'autrni, n'a d'exem-
ple dans aucune législation ; on peut prévoir qu'il deviendrait 
uue source de concerts frauduleux et d'abus de toute na-

ture. 
Enfiu{et c'est peut-être la raison la plus décisive.) le système 

de l'opposition est incompatible avec celui de l'hypothèque 
légale, i l'appui de cette assertion, M. le rapporteur cite un 
exempte: « Un individu, dit il, est condamné à payer une 
somme de 1,000 fr.; le porteur du jugement forme opposi

; 

tion sur le registre hypothécaire ; postérieurement à celle op-
positien, le débiteur devient tuteur; l'hypothèque légale du 
mineur sera primée non seulement par les 1,000 fr., niais en-
core par tous les créanciers chorographaires du tuteur. S'il 
existe pour 100,000 fr. de créanciers chirographaires , iis pas-
seront tous avant le mineur. Si le tuteur contracte pour 100,000 
fr. de nouvelles dettes, ces 100,000 fr. passeront encore avant 
h mineur. — 11 en sera de même à l'égard dn l'hypothèque lé-
gale de la femme. Un tel ordre de choses est inadmissible; car 
il aurait pour résultatde rendre illusoires les hypothèques qui 
précisément méritent le plus d'iniérèt et de faveur, c'est-à-

dire celles des incapables placés sous la protection de la 

loi. » 

Ainsi parlait dans son rapport M. de Vatimesnil au nom 

de la Commission, à l'occasion de ce droit d'opposition 

proposé par M., Pougeard. Aussi n'avons-nous pas été peu 

surpris de voir ce même droit introduit dans son nouveau 

projet. Voici comment on l'organise (art. 2163, 2164) : 

Art. 21G3. Tout créancier porteur d'un jugement de con-
damnution pourra former au bureau de la conservation des hy-
pothèques opposition sur les immeubles de son débiteur, 
pourvu que le montant de la- condamnation soit liquide, ou, 
s'il ne l'est pas, que le Tribunal ait provisoirement fixé la som-
me jusqu'à concurrence de laquelle il sera loisible de former 

l'opposition1. 
Le même droit appartiendra au porteur d'une obligation no-

tariée, lorsque le montant de cette obligation sera liquide et 

exigible. • 
Pour former l'opposition prévue par les deux paragraphes 

précédens, le créancier représentera au conservateur des hypo-
thèques la grosse ou l'expédition du jugement; et il y joindra 
deux bordereaux signés, soit par lui-même, soit par un 'iers, 
divisés en six colonnes et contenant : 

1° Les nom, prénoms, domicile du créancier, et sa profes-

sion, s'il en a une ; 
2° Les nom, prénoms, domicile du débiteur et sa profession, 

s'il en a une connue ; 
3° La date et l'énonciation du titre ; 
4° Le montant de la créance en principal et intérêts, ou la 

somme provisoirement fixée par le Tribunal ; le montant de 
f ais, s'ils sont liquidés, et dans le cas contraire, leur évalua-
lion par l'opposant ; 

5° La mention de l'exigibilité ou des termes de paiement, 
qui auraient é é accordés par le jugement; 

6" L'élection d'un domicile dans un lieu quelconque de l'ar-

rondissement du bureas. 
i es trois derniers paragraphes de l'article 2153 s'appliquent 

à l'electiou.de domicile. 
Le conservateur se conformera aux deux derniers paragra-

phes de l'article 2155. 
L'opposition portera sur tous les immeubles présens et à ve-

nir du débiteur, situés. dans l'arrondissement du bureau. Son 
effet sera d'empêcher qu'aucune inscription ne soit prise et au-
cun prix de veulc paye au préjudice de l'opposant, 

Art. 2164. Si le jugement est attaqué par opposition ou ap-
pel, et qu'il no soit pas exécutoire par provision, la partie 
condamnée qui voudra obtenir main-levée de l'opposition, sans 
poretr préjudice à son recours, pourra consigner à la caisse 
des dépôts et consignations une somme égale au montant des 
causes de l'opposition, avec affectation spéciale au profit de 
l'opposant. Le conservateur opérera la radiation de l'opposition 
sur la simple représent tion de la quittance constatant le dé-
pôt. 

Par quelles considérations la Commission s'est-elle dé-

cidée à accueillir un système qu'elle avait si nettement 

rejeté? Nous en attendions le développement à la tribune; 

mais la Commission n'a pas jugé à propos de les dit e, et 

M. de Vatimesnil, sans réfuter les raisons qu'il avait si 

bien déduites dans son rapport, s'est borné à soutenir que 

le droit d'opposition avait tous les avantages de l'hypo-

thèque judiciaire sans présenter aucun de ses inconvéniens. 

Pourquoi, au surplus, eût—il été moins sobre d'explica-

tions? Aucun contradicteur ne s'était levé' pour combattre 

le principe même du droit d'opposition, et les dispositions 

de l'Às-emblée étaient manifestes. 

Il est juste de reconnaître que la Commission avait mi-

(Les lettres doivent tire affranchies.) 

sera pas ainsi. Le droit d'opposition a été introduit dans le 

dernier projet comme une sorte de palliatif à la suppres-

sion de l'hypothèque judiciaire. En faisant un nouveau re-

tour sur elle-même, en relisant son propre rapport, pei"-

•tre la Commission se convaincra-t-elle de l'impuissance 

dece palliatif et de la nécessité de revenir, avec quelques 

tempéramens, sur une mesure qui, sans procurer au crédit 

foncier de notables avantages, porte au crédit personnel 

une irréparable atteinte. 
1 J.-B. Josscau. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audiences solennelles des 19 et 20 février. 

FORÊTS ENGAGÉES. —• FUTAIES. — RÉGIME FORESTIER, 

I. Lorsque des forêts de l'Etat ont été engagées, les futaies 
n'étant pas comprises dans l'engagement, l'Etat reste co-pro-
priétaire des forêts engagées, nonobstant la soumission d'ac-
quérir conformément à la loi du 14 ventôse an VII, tant qu'il 
n'y a pas eu un règlement particulier qui attribue à l'enga-
giste la propriété de la futaie. 

IL A ce titre l'Etat, pour empêcher de couper les fulaies, 
peut soumettre la forêt au régime forestier. 

HL L'Etat peut prendre la même mesure à titre dé vendeur 
non payé, pour empêcher son gage de périr, tant que l'enga-
giste n'a pas soldé entièrement la finance de consolidation, 
c'est-à-dire le quart de la valeur du sol et des taillis et la va-

leur entière des futaies. 
Ainsi jugé sur le pourvoi formé par le préfet de la Seine, 

contre quatre arrêts de la Cour d'appel d'Orléans, de. ■> et 12 
juin 1845, rendus sur renvoi après cassation, au profit des hé ■ 
ritiers Mazarin et des acquéreurs et intervenans. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Deliaussy de Robé-
court, et sur les conclusions conformes de M. le procureur-gé-
néral Dupin, des quatre arrêts de la Cour d'Orléans. Plaidans, 
11e Moutard-Martin pour le préfet; M" Paul Fabre pour les hé-
ritiers ; M" Dareste pour les acquéreurs. 

COUR D'APPEL DE RIOM (l"ch.). 

Présidence de M. Nicolas, premier président 

Audience du 16 décembre 1850. 

I'HECIPUT. RAPPORT EX MOINS PRENANT. 

avt 
tigé le système de M. Pougeard et qu'elle n'accordait pas,, 

comme lui, le droit d'opposition au créancier porteur d'un 

acte sous seings privés, même avec permission de juge. 

Celte extension du droit a été reprise par M. Arbey, qui, 

le sens, au milieu du* bruit, 

u'à nous, a développé un amoTtçte-

dans un long discours dont 

est à peine arrivé jus 

ment présenté par lui conjoint-'ment avec 'l'honorable M. 

Flandin. M. Arbey voudrait en outre que l'effet de i'op-

position fût d'empêcber toute inscription nouvelle au 

préjudice des créanciers, tandis que la Commission lui 

assigne seulement pour effet l'interdiction au débiteur 

de modifier, par de nouvelles inscriptions, la position de 

[opposant. 

Mais M. de Vctimesnil n'a pas eu de peine à démon-

trer, d'une part, qu'il serait dangereux de permettre 

l'opposition au créancier porteur d'un titre sous-seings 

privés ; que la permission du juge, obtenue hors la pré-

sence de la partie adverse, n'offrait pas une suffisante ga-

rantie ; et d'autre part, que mettre en faillite civile un 

citoyen pour la dette lapins minime, lui interdire d'hypo-

théquer des biens considérables en présence d'une seuleop-

position mise poursùreté u'unodeile peu importante,rendi'e 

ainsi sa fortune pour ainsi dire indisponibleenlre ses main?, 

c'était porter un atteinte grave au crédit foncier. L'amen-

dement de MM. Arbey et Flandin, aussi bien qu'un autre 

amendement de M. Sie-Beuvc, ont été rejelés. L'assemblée 

a adopté iesdeux articles proposés par la Commission. 

Est-ce bien là son dernier mot? Nous espérons qu'il n'en 

L'héritier à qui a été donné, à litre de préciput, un immemble 
dépassant la quotité disponible, peut imputer sur cet immeu-
ble d'abord son préciput et ensuite sa portion virile. (Article 
92L) 

Jean-Claude Courbon, père de cinq en fans légitimes, fit, 

par son contrat de mariage en date du 10 février 1835, à 

son fils Jean-Baptiste Courbon, donation entrevifs; de 1° le 

domaine de Juillet; 2° les trois huitièmes de ses bols, ain-

si que de la scierie et des autres dépendances de ces mê-

mes bois ; 3° de la moitié des bestiaux, ustensiles, outils,' 

meublans, etc., garnissant le domaine de Juillet; par îe 

même acte il fut dit que les biens meubles et immeubles 

ci-dessus désignés sont assurés à Jean-Baptiste Courbon à 

titre de préciput et hors part, et que s'il était reconnu, au 

décès d : testateur, qu'ils excédassent la quotité disponi-

ble calculée d'après l'art. 722 du Code civil, le donataire, 

conformément à l'art. 924 dumème Code, retiendrait l'ex-

cédant à compte, et jusqu'à concurrence de la valeur de 

la portion qui lui appartiendrait comme héritier dans les 

biens non disponibles. Dans aucun cas, la réduction, s'il y 

avait lieu, ne pourrait porter sur les bâîimens, couret jar-

din compris dans la donation. 

Courbon mourut en 1848, sans avoir fait d 'autre dispo-

sition. Au mois do juin delà même année, Jean- Baptiste 

Courbon, conjointement avec sa sœur Marguerite ttrbon, 

a fait assigner Claude Courbon, son frère, et Nanetie Cour-

bon, sa sœur, soit en son nom, soit en qualité de tutrice 

de Marguerite, sa nièce, fille de feu Augustin Courbon, de-

vant le Tribunal d'fssingeaux, pourvoir ordonner le par-

tage de la succession du père commun. 

Après un premier jugement de défaut joint, les parties 

comparurent. Claude Courbon demanda que la donation 

n'eût pas son effet en ce qui concerne la désignation des 

immeubles 5 que le quart fût tiré au sort ; que le partage 

se fît suivant les règles ordinaires, et que le donataire fût 

condamné à faire le rapport des jouissances par lui per-

çues, ainsi que des objets mobiliers, avec intérêts et inté-

rêts d'intérêts. 

Un jugement du 22 août 1848 ordonna un rapport d'ex-

perts. Ce rapport fut déposé le 16 avril 1849. 

Le 12 décembre 1849, fut rendu le jugement sui-

vant : 

« Considérant que, par le contrat de mariage du 10 février 
1835, Jean-Claude Courbon fit donation à Jean-Baptiste, son 
fils, 1° de son entier doim ine de juillet ; 2° des trois huitièmes 
de ions les bois, essence pin et sapin, dont il était propriétaire 
dans la commune de Saint-Julien-Malessabatle èt de la scie-
rie attachée à ces bois, avec la clause expresse appli ab!e à ces 
deux donations, que ces donations étaient faites à titre de 
préciput et hors part, et à la condition que dans le cas où elles 
excéderaient la quotité disponible, le surplus serait retenu 
sur la portion virile du donataire, et que dans aucun cas la 
réduction, s'il devait y eu avoir une, ne pourrait se laire sur 
les bùlimens, cour et jardin ; 

« Considérant ipie, des termes de cet acte, il résulte évidem-

ment que l'intention du donateur a été d'assurer à son lils 
donataire, d'un côté le domaine de la Réserve, jusqu'à concur-
rence de la portion disponible, et de sa pandans le surplus, et 
de l'antre côté, le quart et sa portion virile dans les huis; que, 
s'il on était autrement, et s'il eut voulu confondre les diverses 

natures do propriétés, il se t'»t, borné à attribuer à Jeau-l.'aptiste 
Courbon le domaine de la Réserve, jusqu' à concurrence du 
quart et de sa portion virile dans tous tes biens; 

« Considérant qu'il devient dès lors indispensable, pour 
exécuter les clauses do cette donation, de distinguer les lx>is 
avec leurs dépendances, provenant de la succession, d'avec les 
autres propriétés; afin d'attribuer à .lean-iiaptis s Conrbeii, 
dans les nus lé quart et le cinquième des trois-quril'ls, et dans 
les autres le domaine de Juillet, sauf à en dis t m h e sur les 
parties antrea que les bi\timous] cour et jardin, et en prenant 
les fonds qui nécessiteraient Je moins de morcellement, et con-

viendraient le mieux a la formation des autres i .,o-, jusqu'il 
concurrence de la somme excédant le quart préripiitn h e et la 
part cohéréditaire de Jean-Baptiste CourbÔB ; 

« Considérant que la somme générale îles biens de. Courbon 



a été portée par les experts. -. -. . '• V « < , • . • • 
« '.ûiiisul.ràul qu'aux lennos Se la donafîou a lui laite, c <Hie 

somme •! .il lui ô.rc allouée sur le aomtfrfte de Juillet, u abord 
sur les Intimons, cour et jardin; qi'ic le retranchement qui 
sera opéré sur le domaine doit être pris sur les propriétés qui 
seront jugées le moins dommageables, et qui pourront s ad-
joindre le plus facilement au domaine de Caboche, pour être 
tonnés du surplus ces propriétés autres que les bois, quatre 
lots égaux qui seront tirés au sort par les enfans Courbon au-
tres que Jeuu-P.aptiste, désintéressé par les attributions a lui 

faite-; . ... 
« Considérant, quant aux bois, que les trois huitièmes don-

nés à Jean-Baptiste Courbon doivent se réduire au quart donne 
en préciput, et le surplus se diviser en cinq portions égales, 
d'oht l'une pour chacun des enfans, et qu'ainsi les opérations 
restant. à faire par les experts doivent être ordonnées de colio 

manière; . . 
« tarées motifs, le Tribunal ordonne que, conformément a 

la donation, le domaine de Juillet sera attribué à Jean-Uapliste, 
jusqu'à concurrence de la quotité disoonible ot de sa portion 
virile ; que le retranchement s'opérera sur les propriétés de ce 
domaine qui opéreront le moins de morcellement et pourront 
le plus facilement s'adjoindre au domaine de Caboche ; 

« Ordonne que le surplus des propriétés, autres que les bois, 
sera divisé en quatre portions égales, qui seront tirées au sort 
par les eidaiis Courbon, autres que Jean-Bap iste ; dit enfin que 
les experts feront quatre lots des bois; que l'un de ces lots sera 
attribué par le sort à 'Jean-Baptiste Courbon pour le quart à 
lui donné à titre de préciput, et les trois autres quarts être 
subdivisés en cinq portions égales dont une écherra par le sort 
à chacun des enfans Courbon, pour, après le rapport des ex-
perts, être statué sur les dépens pissés en frais de par-
tage. » 

Jean-Claude Courbon et ses cohéritiers ont fait appel de 
ce jugement le 5 juin 1850. 

l»oilr l'appelant, on soutenait que le Tribunal avait mal 

jugé, en étendant à 1 héritier donataire qui accepte la- suc-

cession une faculté qui ne peut appartenir qu'à celui qui 

renonce. En elfe', disait-on, qu'a-t-on voulu faire en met-

tant dans la loi l'article 924? On a voulu conserver les dis-

positions de l'ordonnance de 1831; mais cette ordonnance 

ne s'appliquât' qu'au préci pu taire qui renonce à la succes-

sion. La loi nouvelle ne peut donc concerner ce mêmepré-

cipulaire que s'il renonce; et vouloir appliquer la règle 

qu'elle donne à celui qui accepio, c'est étendre l'article 

924 à un cas auquel il ne s'applique point. C'est dans l'ar-

ticle 85b' qu'est réglée la position du préc'qaitaire qui ne 

renonce pas à la succession, et cet article l'oblige à faire le 

rapport de l'excédant en nature; et quant à sa portion vi-

rile, il est pour l'obtenir dans la position de tous les autres 

cohéritiers, position que l'article 834 a réglée en décidant 
que les lots seraient tirés au sort. 

Pour l'intimé, on a développé les motifs du jugement. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que dans le contrat de mariage do Jean Baptiste 
Courbon, à la dale du 10 février '1833, Jean-Claude Courbon, 
son père, lui fait donation : I" de l'entier domaine de Juillet ; 
2° des trois-huitièmes de tous les les bois, essence pin et sapin, 
demi il est propriétaire sur le territoire de la commune de St-
.lu.ien-Malessabatte, avec les trois-huitièmes de la Scierie at-
tachée à ces bois, et de toutes les dépendances sans exception ; 
3° de la moitié des bestiaux, ustensiles, outils, meubles meu-
blans, linges et autres objets mobiliers qui garnissaient le do-
maine de la lléservo, et dont un état estimatif détaillé est joint 
au contrat de mariage; que dans l'ai", i des conditions de cet-
te donation, il est stipulé exp essément que les biens meubles 
et immeubles ci-devant désignés sont assurés au futur époux 
par sou père à titre de préciput et hors part; que si toutefois il 
était reconnu au décès du donateur que les biens excédassent 
la portion disponible, le donataire, conformément il l'art. !)24 
du Code civil, retiendrait l'excédant à compte, ou jusqu'à con-
currence de la valeur de la portion qui lui apparfîendruitcpm-
me héritier dans les bieus

:
 itou disponibles; que dans aucun 

cas la réduction, s'il y avait lieu, ne pourrait porter sur les 
bàtilnens, cour et jardin compris dans la donation; 

« Attendu que la disposition par laquelle le donateur expri-
mait la volonté que le donataire pût se retenir sur les biens 
donnés la quotité disponible, et la réserve, n'avait rien de con-
traire à la loi ; qu'ainsi, Courbon, donataire, conformément à 
la donation qui lui a été laitedans son contrat de mariage, a 
ou le droit de demander que sa part préciputaire et sa résene 
sur les biens délaisses par son père, autres quejes bois, fus-
sent prises sur le domaine de Juillet et ses dépendances, esti-
més par les experts ; qu'en effet, la quotité disponible ayant 
été lixée par la donation sur le domaine de Juillet, et d'autres 
biens, de même nature existant dans la succession pour compo-
ser la réserve des cohéritiers, rien ne s'opposait à ce que les 
dispositions du donateur, quant à ce, ne fussent exécutées, et 
que Courbon ne pût retenir sur le domaine de Juillet la portion 
disponible des biens autres que les bois; 

« Attendu, aux termes de l'art. 921 du Code civil, que si la 
donation entre-vifs réductible a été l'aile à l'un des successi-
bles, il peut retenir sur les biens donnés la valeur de la por-
tion qui lui appartiendrait comme héritier dans les biens non 
disponibles, s'ils étaient de même nature; que si cet-article 
peut s'appliquer au cas où le succ'ssiblo donataire renonce-
rait à la MI , -cession, et si l'on peut y reconnaître L'inleiitiait-du 
législateur de maintenir les dispositions de l'art. 31 de f'or-
d mnanee d; 1731, qui permettait au suceessible renonçant de 
retenir sur les biens qui lui avaient été donnés le montant de 
la réserve, la généralité de ses expressions ne permet pas d'ex-
clure do ses dispositions le donataire suceessible qui accepte 
la succession ; que ce serait créer nue exception qui lie serait 
ni dans les termes de l'article, ni dans l'ensombb de la légis-
lation sur les rapports ; qu'en effet, lorsqu'il existe dans la 
succession des biens de même nature, pour composer les lots 
des réservataires, la loi de l'égalité dans les partage ne peut 
pas moins être maintenue, quoique le suce ssihie donataire 
retienne les biens qui lui ont été donnes; que c'est ce qui ar-
rive, au icste, lorsque le donataire a aliéné les biens donnés, 
et qu'il est possible de composer les lots des autres cohéritiers 
de biens de même nature; 

« Attendu, dans l'espèce, que quelle que lut l'évaluation que 
l'on adoptât, celle des experts ou celle proposée | ar les cohé-

ritiers de Jean -Baptiste Courbon, pour le domaine de Juillet, 
et, fixant la parte

1
, la réserve dudit Courbon, donataire, sur 

lej-t domaine, pour les biens antres que les. nois, il resterait 
toujours dans la succession des biens de même nature pour 
composer la réserve des autres cohéritiers,- soit avec les arti-
cles qui forment les domain -s de Caboche et des Lardons, soit 
avec caix qui seraient retrait liés, s'il y avait lieu, du domai-
ne de Juillet ; que, par conséquent, la décision des premiers ju-
ges doit, être conlîinée sur ce point ; 

« Adoptant, de pins, les motifs des premiers juges en ce 
qu'il* n'ont rien de contraires ceux du présont arrêt sur cette 
question ; 

« La Cour confirme le jugement, du Tribunal d'issinges.ux, 
quant à celle disposition que Jean-iîiptis'.o Courbon est fondé 
a retenir sur le domaine de Juillet, qui lui a été donné à titre 

dé mort, pour assassinat et Vol qualifié commis sur lu personne 
d'un habitant du val d'Andorre. 

Rapporteur, M. le conseiller Faustiu llélie ;conclusions con-
formes de M. l'avoeat-général Seviu ; plaidant, M' Higaud. 

1 a Cour a en Outre rejeté les pourvois : 

1° D'Auguste Delandre, condamné, par la Co .v d'assises de 
la Somme, aux travaux forcés à perpétuité, p ur tentative d'as-
sassinat ; — 2° De Sylvain Gié dit Louiset (Lrer, , six ans de 
travaux forcés, vols qualifiés ; — 3° De Jean-BaotisU Serre (Ar 
dèche),cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 1° L'fc Toussaint 
Totiseul (Poiute-à-Pitre), trois ans d'emprise une. \ m I, faux 
témoignage. 

La Cour a en outre renvoyé devant les chamh es iniesde 
la Cour de cassation le pourvoi du ministère p blic près le 
Tribunal de simple police de La Fère, contre Eugène Palard, 
et donné acte du désistement : 

1" De Henri Barbier (Cour d'appel de Besançon); — 2° De 
l'administration des contributions indirectes contre Uzon (Cour 
d'appel de Rioin); — 3° De la même administration contre 
Bonafus (Tribunal supérieur de Carcassonne). 

A déclaré déchue de son pourvoi, pour n'avoir pas consigné 
l'amende exigée par la loi, Virginie Aloidezelle, femme Leroux 
(Cour d'appel de Rennes). 

de préciput et hors part, dans son contrat (Je mariage du 
février 1N33, et la quotité disponible et la réiierve pour 
biens cultivables de ladite succession de Cou ri) m père. » 

(M. Diar.l, premier avocat-général ; M* S dve'.o i et Crell 
avocats des parties.] 

I!) 

JUSTICE CKIMIXEL 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de .M. Meyronnctde Sajftt-Mavc. 

Bulletin du 20 février. 

JURÉ SUPPLÉMENTAIRE. — ABSENCE IlE L'ACCUSÉ. 

La Co if d'assises, en chambre du conseil, portes closes et 
hors la présence de l'accusé, peut valablement ordonner, \u la 
longueur présumée des débats, l'adjonction d'un juré supplé-
mentaire. 

le jet du pourvoi formé par 
dit Her.in Lai 
sises de \'S ri* 

le nommé Marsaing Bertrand, 
eiirz Caurco, contre un arrêt do la Cour d'as-
e du 28 janvier 1831 qui le combinai •■ ii la peine 

COUR D'AP SL DE MONTPELLIER (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Calmètes. 

Audience du 13 janvier. 

AFFAIRE DE PRESSE. PÉTITION CONTRE LA REFORME ÉLEC-

TORALE. —■ ÉCRIT FAISANT CORPS AVEC LE JOURNAL, MAIS 

POUVANT EN ÊTRE SÉPARÉ. 

Une pétition politique imprimée et faisant corps avec un jour-
nal, encore qu'elle puisse en être séparée, ne doit pas être 
considérée comme un écrit destiné et soumis aux jrescrip-
tions des articles 14, 16 et 17 de la loi du 21 octobre 1814; 

Il importe peu que celte pétition se irouit placée aprts la si-
gnature du gérant et l'indication du nom de l'imprimeur. 

N'est dès-lors passible d'aucune peine l'imprimeur qui a im-
primé et publié ledit écrit, si, d'ailleurs il a rempli toutes 
les formalités voulues pour la publicité de son journal. 

L'Aveyron républicain, journal qui se publie à Rodez, 

avait dans son h" 226 du 21 mai 1850 imprimé la pétition 
suivante : 

PÉTITION A L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Citoyens représentais, 

La Constitution de la République française acclamée par 
l'Assemblée nationale est menacé par le projet de loi que vous 
allez être appelés ù discuter. Le suffrage universel, seule con-
quête de février qui restât encore intacte, est près de tomber sous 
les coups de la réaction. La voix du peuple, qui jusqu'ici s 'est 

montrée si calme et si grande, va être étouffée. Du haut de nos 
montagnes, du fond de nos vallées, nous jettons notre cri de 
protestation: faites-le retentira l'Assemblée nationale; nous 
vous en supplions au nom de l'ordre, de la liberté, de la Ré-
publique. 

Cet écrit occupant, dans une direction Iransversale, la 

moitié du recto du deuxième feuillet du journal, venait 

après les noms du gérant et de l'imprimeur dont il était 

séparé, ainsi que du reste du journal, par un filet noir. Le 

bas de la page et la moitié correspondante du verso avaient 
été laissées en blanc. 

En tête du journal on lisait cet avis aux abonnés : 

Nous donnons à notre troisième page une pétition qui se signe 
dans notre ville contre la loi des dix-sept. Que nos abonnés se 
hâtent de faire signer l'exemplaire qui leurparviendra et de l'a-
dresser directement à Paris, à MM. Deneyrouse et Pradié, re-
présentais du peuple; il n'y a pas un instant à perdre.. La ma-
nière dont nous avons disposé la pétition permet de la déta-
cher du corps du journal pour la faire signer. 

Plusieurs exemplaires de cette pétition, détachés en 

effet du journal, colportés dans les divers arrondissè-

mens du département de l'Aveyron, et couverts d'un cer-

tain nombre de signatures, furent saisis et donnèrent lieu à 

une instruction provoquée par le ministère public, quijus-

qu'àce moment, et bien qu'un exemplaire du journal eut 

été, conformément à la loi, déposé au parquet, n'avait 
pas cru devoir exercer de poursuites. 

C'est à raison de ces faits que le sieur Nicolas Ratery, 

imprimeur du journal l'Aveyron républicain, était pour-

suivi pour avoir imprimé et publié un écrit traitant de 

matière politique : 1° sans indication de nom et de la de-

meure do l'imprimeur ; 2° sans déclaration ni dépôt preà-, 

lable, et avoir ainsi contrevenu aux dispositions des arti-

cles 14, 16 et 17 de la lot du 21 octobre 1814. Le sieur 

Ratery, déjà condamné une première fois par défaut de 

déclaration et de dépôt, se trouvait en état de récidive. 

Le Tribunal correctionnel do Rodez avait condamné le 

sieur Ratery àsept mille francs d'amende; ce jugement, à 

la date du 15 novembre dernier, est conçu en ces ter-
mes : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1 i de la loi du 21 octobre 
181 i, l'imprimeur ne peut imprimer un écrit avant d'avoir 
déclaré qu'il se propose de l'imprimer, ni le mettre en vente, 
ni le publier de quelque manière que ce soit avant d'avoir dé-
posé le nombre prescrit d'exemplaires à Paris, à cl dans 
les déparlemens, au secrétariat de la préfecture ; 

« Attendu qu'aux termes -do l'art. 1U de la même loi , le dé-
faut de déclaration avant l'impression et le défaut do dépôt 
avant la publication sont passibles chacun d'une amende de 
1,001) francs pour la première fois, et de 2,000 francs pour la 
seconde ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 177 de la même loi, le dé-
faut d'indication de la part de l'imprimeur de sou nom et de 
sa demeure est passible d'une amende de 3,000 francs ; 

«Attendu que cette législation spéciale pour les écrits non 
périodiques est inapplicable à la publication des journaux ou 
écrits périodiques ; que ces derniers, assujétis, il est vrai, à la 
formalité de l'indication du nom et de la demeure de l'impri-
meur, sont affranchis de la double formalité do la déclaration 
avant l'impression et du dépôt dans les déparlemens au secré-
tariat de la préfecture; qu'il suffit, pour rendre leur publica-
tion irréprochable au point île vue de lapolice de l'imprimerie, 
qu'un exemplaire signé de l'éditeur responsable ait été préa-
lablement déposé au parquet de la République ; 

« Attendu, en fait, que l'imprimé incriminé, intitulé : Péti-
tion à l'Assemblée législative, etc., ne porto pas l'indication 
du nom cl de la demeure de celui qui l'a imprimé; qu'il est 
également constant qu'avant l'impression cet écrit n'a pas élé 
déclaré et qu'il n'en a pas été fait dépôt à la préfecture avant 
a publication ; 

« Attendu que cet imprimé, ainsi dépourvu des formalités 
prescrites parla loi du 21 octobre 1814, a été publie, mis en 
circulation, a même élé déposé sur le bureau de l'Assemblée 
nationale; que les divers exemplaires de cet imprimé saisi sont 
sortis des presses de Ratery; que ce fait a été reconnu par 
ledit Ratery, soit dans le cours de l'instruction, sO'tt à l'au-
dience de ce jour ; qu'il a été toutefois ajouté par Ratery que 
cet écrit n'avait pas fait l'objet d'un tirage particulier ; qu'il 
avait été imprimé comme annexe du numéro 220 du 21 niai 
dernier du journal l'Areyron républicain, dont il est l'impri-
meur, et par un seul et même tirage ; qu'il a soutenu qu'ayant 
rempli toutes les formalités voulues par la loi pour la publi-
cation du susdit numéro deco journa

1
, il ne saurait être passi-

ble des amendes portées par la loi précitée du 21 octobre 1814, 
le susdit écrit devant être considéré comme faisant corps avec 
ce journal, et devant comme tel jouir des immunités propres à 
ce genre de publication périodique ; qu'il y a donc lieu d'exa-
miner le mérite de celte exception ; 

« Attendu qne, d'après la disposition matérielle du n° 220 
du 22 mai dernier dudit journal, on est amené à reconnaître 
que les matières de ce journal en occupent le recto et le verso 
du premier feuillet; qu'elles n'en occupent que la moitié du 
recto du deuxième feuillet pour continuer jusqu'au milieu du 
verio de ce même feuillet; que là se trouve la signature du gé-
rant et l'indication du nom R l'imprimeur; que l'autre moitié 

de ce dernier feuillet est séparée du corps du journal par un fi-
let, noir; que c'est dans cette moitié que se trouve l'écrit incri-
miné, imprimé en caractères et dans unedirection différons des 
matières contenues au journal; que, de cet état de choses, il 
est impossible de ne pas reconnaître que cet écrit, bien qu a-
dhérant matériellement au journal, n'en fait pas dans le fond 
partie intégrante; qu'il a une disposition, une économie, une 
existence et une distinction à part; que s'il adhère au corps du 
journal, ce n'est pas pour en faire partie, pour y rester atta-
ché, mais uniquement pour arriver d'une manière plus sûre 
aux mains des abonnés du journal; qu'aussi bien l'intention de 
l'imprimeur à cet égard, indiquée par les dispositions maté-
rielles de ce journal, se trouve clairement formulée par un avis 
qui se lit en tète de ce même journal ; 

« Qu'il est donc impossible de ne pas reconnaître que l'écrit 
incriminé est autre chose que le journal ; qu'il a une existen-
ce, une destination à part; qu'il suit de là que sa publication 
n'est pas couverte par l'accomplissement des formalités pro-
pres à la publication du journal auquel il était momentanément 
attaché; qu'il y avait obligation pour l'imprimeur de remplir 
à l'égard de cet écrit les formalités particulières prescrites par 
la loi pour ce genre d'écrits; qu'il ne lui était pas sans doute 
interdit d'attacher un écrit à son journal, mais qu'il aurait dû 
en légitimer la publication par l'accomplissement des forma-
lités exigées pour ce genre d'écrits, indépendamment do celles 
propres au journal; que, ne l'ayant pas fait, il s'est rendu pas-
sible des amendes portées par a loi ; 

« Attendu, etc. (Les autres motifs du jugement sont relatifs 
à l'exception de bonne foi invoquée par Ratery, à la récidive, 
au cumul des amendes, etc.) ; 

« Parccs motifs, le Tribunal condamne Nicolas Ratery, pour 
le défaut de déclaration et de dépôt, à 4,000 fr. d'amende, et, 
pour le défaut d'indication du nom et de la demeure de l'im-
primeur, à 3,000 fr., etc. » 

Le sieur Ratery a appelé de ce jugement. 

L'affaire, plaidée devant la Cour aux audiences des 6 et 

13 janvier, a donné lieu à une longue, chaleureuse et bril-

lante discussion. M" Digeon défendait le prévenu, M. Du 

four, avocat-général, portait la parole pour le ministère 
public. 

La Cour, faisant droit à l'appel du sieur Ratery, a in-

firmé le jugement attaqué, sentence des premiers juges. 

Voici le texte de cet arrêt, d'autant plus remarquable qu'il 

semble, dans sa concision et dans la brièveté de ses motifs, 

dédaigner les distinctions subtiles pour s'en tenir à l'appré-

ciation littérale et rigoureuse des faits matériels: 

« Considérant qu'il résulte de la seule inspection du n° 226 
du journal l'Aveyron républicain, portant la date du 21 mai 
dernier, que la pétition à l'Assemblée nationale, imprimée à la 
tin de la deuxième feuille , faisait partie intégrante dudit 
journal ; 

« Que telle fut l'appréciation des officiers du ministère pu-
blic près le Tribunal de Rodez, lorsque le numéro dont il s'a-
git fut déposé au parquet de ce siège, puisqu'aucune poursuite 
ne fut alors dirigée contre le sieur Nicolas Ratery; 

« Considérant que si quelques exemplaires de cette pétition, 
et notamment ceux qui servent de base à la prévention, ont été 
séparés du journal dont ils faisaient partie, le fait matériel de 
cette séparation n'est ni imputable, ni imputé au sieur Ra-
tery; 

« Considérant que la circonstance que la signature du 
gérant du journal et l'indication du nom de l'imprimeur se 
trouvent au milieu du verso de la quatrième page et en dehors 
de la pétition, n'est d'aucune importance dans la cause, puis-
que, en supposant que la pétition eût été imprimée sur la 
deuxième partie de la première feuille, elle aurait été couverte 
par la signature du gérant et par l'indication du nom de l'im-
primeur, placées, suivant l'usage, au bas de la quatrième 
page; et cependant, si elle avait été détachée du journal et 
mise en circulation isolément, elle aurait aussi présenté les 
caractères appareils d'un écrit imprimé en contravention à la 
loi du 21 octobre 1814, sans qu'aucun -reproche pût être 
adressé, dans ce cas, à l'imprimeur ; 

« Que, par conséquent, c'est mal à propos que le Tribunal 
correctionnel de Rodez a déclaré le sieur Nicolas Ratery 
coupable de contravention aux articles 10 et 17 de la loi pré-
citée, et qu'il y a lieu de prononcer le relaxe du prévenu ; 

« Considérant que la partie qui succombe doit être seule 
condamnée aux dépens ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, disant droit à l'appel relevé par Nicolas Ra!ery,a 
mis et met au néant le jugement attaqué, en date du 23 novem-
bre 185'0 ; relaxe par suite Nicolas Ratery des poursuites con-
tre lui dirigées, sans dépens. » 

Un pourvoi en cassation a élé, dit-on, formé par M. le 
procureur-général. 

On se souvient qu'un arrêt de la Cour de Rennes, à la 

date du 28 août 1850, réformant un jugement du Tribunal 

de Vannes, a décidé la question dans un sens contraire 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 22 septembre), et 

qu'un pourvoi dirigé contrecet arrêt par l'imprimeur con-

damné a été rejeté par la Cour de cassation, le 28 novem-

bre dernier (V«ir Gazette des Tribunaux du 29 du même 
mois). 
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apperçudu sinistre, il n'eut que des réponses errl 
opposer aux questions qui lui étaient faites il c

 rra
«si'

:
 ' 

plushurs fois en contradiction avec lui-même. Au** ni' 
let, il dit une première fois qu'il avait été réveW**'"-
son fils. Ce dernier, qui habitait sur le. derrière T 8, 1 

occupé par lui et sa famille, aurait élé lui-même • 'W!' 
le sieur Gézina, en criant : « Au feu ! » et serait .
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diatement faire le\er ses parens. Une seconde fois ^l1 

à ce même témoin que sa femme, réveillée par son', "^«i 
lui aurait donné à téter, et appercevant en même i 
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minute et demie environ plus tard, il vit Jean An '' 
femme sortant de la grange qui auparavant était k\ ' 
dis que tous les assistans accourus sur le lieu du sinis?*' 
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inonde, par un sinistre imprévu? Us n'ont jamais ' 
quer à cet égard. 

Enfin, une circonstance accablante pour eux prouve 
d'être surpris par le feu, ils ont élé avertis seulement'
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il faut traverser la petite cour où se trouvent les Pitur, 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière delà Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Btissières, conseiller à la Cour 

d'appel do Poitiers. 

Audience du 13 février. 

INCEXDIE voi.oxT .unn ET VOL QUALIFIÉ. 

L'accusé est un grand paysan de bonne mine, qui n'a 

point du tout cet air inquiet que l'on rema que quelquefois 

sur la ligure de ceux qui prennent place sur le banc des 

assises. 11 répond avec beaucoup d'assurance et de netteté 

à toutes les questions qui lui sont adressées. Il est assisté 

de M
e
 Vacherie, avocat. M. Aubugeois, substitut, occupe 

le siège du ministère public. 

Après la lecture des pièces do la procédure et de l'acte 

d'accusation, dont nous donnons ci-après copie, on fait 

l'appel des témoins, qui sont au nombre de dix-huit. Lors-

qu'ils sont passés dans la chambre qui leur est dessinée, 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, qui 

repousse toutes les imputations qui lui sont adressées et 
oppose le plus formel démenti à tous les faits. 

Le procureur-général à la Cour de Poitiers expose que par 
arrêt do cette Cour, rendu le 20 janvier par la chambre des 
mises en accusation, il a déclaré qu'il y avait lieu d'accuser le 
nommé Jean Audet, âgé de quarante-sept ans, cultivateur, né 
à Champ-Dolent, arrondissement de Saint-Jean-d'Angély,' de-
meurant en la commune de la Vallée, arrondissement de Sain-
tes, d'incendie volontaire et de vol qualifié. 

Déclare le procureur-général que de l'instruction et des 
pi ces de la procédure résultent les faits suivans : 

Dans la nuit du l
,r

 au 2 octobre 1850, au village des Gran-
des-Maisons, commune de la Vallée, le feu éclata dans deux 

meules de paille placées auprès d'un bâtiment servant de 
grange et d'étable. Le nommé Jean Audet avait élé préposépar 
le sieur l'eraigneau, propriétaire, à la garde des bàtimens et 

des bestiaux qu'il contenait. Diverses personnes s'empressè-
rent d'accourir sur le lieu du sinistre, afin de porler secours. 

On remarqua que le sieur Audet ne voulut s'employer en au-
cune manière, non plus qu'aucun membre de sa famille, à c-
teindre le feu. Sa démarche était indécise, ses réponses aux 
questions qui lui étaient laites évasives. Au moment où oii 
avait le plus besoin de son concours, quand déjà le feu se com-
muniquait des meubles à la grange, il partit sous prétexled'al-
ler chercher des secours aux villages voisins, quand il savait 

fort bieii que plusieurs personnes y avaient élé donner l'alar-
me, et d'aller prévenir son maître qui demeurait à deux lieues 
de fa, précaution tout à fait inutile, car il y avait toute évi-
dence que le sinistre serait ou consommé ou complètement 

arrêté lorsque ce dernier, aurait pu se rendre sur les lieux 11 
est prouvé qu'il fit du reste le trajet fort lentement quoiuuc à 
cheval, puisqu'il nul. près de deux heures pour faire un traict 
de deux lieues. Quand il revint, on était maître du (eu 

Pendant l'absence de son mari, la femme Audet sembla u'è 

diées. Or, personne n'a vu sortir îles animaux. Il sembp 
vé, au contraire, qu'ils ont élé éloignés avant les M? "■' 

manifestations de l'incendie. Donc, Audet avait préinS' ^ 

crime et pris, par avance, ses précautions pour sauver li 
Enfin, des conversations entre Audet et sa femme ont v*' 

dues par divers témoins et prouvent leur culpabilité aussi 
que leur odieux dessein de faire passer les époux Bahiii 
les auteurs du crime. ^1 

Le nommé Gémon a déclaré que le surlendemain in-
cendie, étant dans son jardin, il avait entendu Audet et" 
femme qui causaient ensemble; que le mari disait; 

qu'elle le sait, cette coquins, cette p '? » que lafemmeaJ! 
répondu : « Tu vas dire que ce sont eux, et eux te déclar

W(ll
'' 

en disant que c'est loi qui as mis le feu ; » que Audet aur' 
répliqué: « Rah! bah ! est-ce qu'ils le savent? Il est bien DP' 

cetle ibis, et il ne nous échappera pas. » 

Un autre témoin, la femme Rabin a rapporté une conïers 
tion non moins compromettante tenue entre l'accusé et 
femme. Audet aurait dit à cette dernière : « Si le drôle 
Gézina était entré en même temps que le drôle de Gémon, no;, 
affaire élait bonne: nous aurions détaché notre bétail <,, 
nous l'avons fait; j'aurais été chercher ma jument pour a

1 

chercher M. Feraigneau, et quelques uns se divertiraient 
présent. M. Feraigneau ne nous en veut pas, et il soupçon», wde 
Rabin. » A quoi la femme ain-ait répondu : « Mais déjà tii t, j "

flrs

 -
t'es coupé; ils répandent dans le village que tu as dit qm 
faisais téter mon enfant sur mon lit, « et qu'Audet aurait ri-
pliqué : « Rah ! bah ! ce n'est pas vrai. » 

Audet est en outre coupable de vol. Le sieur Feraigneau li-
rait fait, placer dans la maison confiée à sa garde deux barri-
ques de vin rouge, l'une devant être coupée avec de l'eau c; 
servir à l'usage des domestiques, et l'autre devant resterfe 
son état naturel, au moins pour un certain temps. Dm h 
nuit du 1" au 2 octobre, le sieur Feraigneau ayant voirfuW 
ner à boire aux personnes qui avaient travaillé à éteindre l'in-
cendie, envoya chercher du vin à la barrique dans laquelle 1 
le croyait encore pur, et il fut facile de s'apercevoir qu'il am 
été mélangé avec une certaine quantité d'eau. 

Plusieurs témoins ont déclaré que pendant les travaux fc 
moisso^^lernières ou des ensemencemens qui les ont suivies, 
ils ont vu plusieurs fois Jean Audet, sa femme, sa fille, ails 
tirer du vin aux deux barriques qui étaient placées dans h 
maison dudit Feraigneau ; qu'ils agissaient ainsi le plus soc-
vent quand les autres domestiques étaient absens. 

Nous ne parlerons que de la déposition do M. Feraigneau. 
propriétaire de la métairie où les pailles ont été incendiées. 
C'est l'accusé qui est allé le chercher à plus de douze kilomè-
tres du lieu du sinistre. C'est l'accusé qui a crié au feu dans 
tous les villages par où il est passé ; c'est lui qui est allé prier 
les maires de faire sonner le tocsin pour réveiller les nabi-
tans, si bien que plus de cinq cents personnes étaient accou-
rues et s'étaient promptement rendues maîtres du feu. Il BS 

bien vrai qu'Audet a fait part à M. Feraigneau des soupçons 
qu'il avait sur son ancien métayer; niais rien n'est venu con-
firmer ces soupçons, et M. Feraigneau, lui-même, questionne 
sur quels personnages il portait ses soupçons, a répondu qn'J 
lui était impossible de le faire. Si l'intérêt, est le principe' 
mobile de nos actions, encore faut-il que l'on retire quelque 
bénéfice de son crime. Audet était homme de confiance IK 

M. Feraigneau; il lui gardait nue grande quantité de ton* 
et veaux, à raison de 1 fr. 25 c. par mois. Il était logé gratts, 
il avait du bois, du vin. Q el intérêt aurait- il eu à faire br^ 
1er la maison de son maître? Aucun, puisque, les bâthuctis in-

cendiés, il a été obligé de sortir, d'emmener sa femme et.* 
huit enfans, et a perdu sa place de gardien d'un nombre» 
troupeau qui le faisait vivre. Les dépositions des autres % 
moins, sur lesquelles l'accusation avait été élevée, se sont

1
'

1
' 

lement affaiblies par le débat oral, que tontes les charges a» 
tombées d'elles-mêmes. 
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Un verdict d'acquittement a été prononce en faveur f 
l'accusé, à onze heures de nuit. 

Audience du 14 février. 

BAXQUEROl'TK FRAUDULEUSE. — FAUX EN ÉCRITURE »■ 

COMMERCE. 

Une affluence extraordinaire de curieux se presse àm< 

la salle des assises. Les auberges voisines sont encom-

brées d'hommes, de voilures et de chevaux fournis p» ^ 

canton de Saint -Porchaire. On va juger un homme ot»
1
» 

par sa position de fortune, jouit d'une grande consider*' 

tion dans tout le pays. Voici les laits qui ont motivé u»
1
' 

accusalion do faux contre cet homme : , , 

Le sieur Uuillon, boulangera Saintes, avait épouse t» 

dame veuve Delusset, qui avait plusieurs enfans de m 
premier mariage. Les all'ait es commerciales de cette se-

conde union n'ont pas été prospères, à tel point q»*-l 

mort de ladite dame Guillon, arrivée en mars 1846,» 

mari se trouvait un passif excédant de beaucoup son aCl| 

Un sieur Boulin, meunier et maire de la commune de »1 

megoux, homme fort riche et très considéré dans la con* 

trée, avait fourni une très grande quantité de farinesà GB"; 

4on. Celte quantité s'élevait en ce moment à cinquante e« 

un sacs; or, il élait établi sur les registres de fîuillo» q
IK

' 

Boqtm émit son créancier d'une somme de 6,8.">2 fr. | 
Dans la nuit qui suivit la mort de la dame Gtiillo»,, .: 
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avoir parlé de ses mauvaises affaires, et s'être plaint d\ 

prouve!- une foi'lc perte, lui qui depuis tant d'années &\ 

soutenu son commerce, l'accusé Boutin lui demanda^ 

lut conlicr son livre; qu'en proie à la douleur, au chag
u
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ayant perdu la tête, il eut la faiblesse de remettre ce in 
a Boulin, sachant fort bien quel usage il allait en I"
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Boutin altéra h; chiffre de sa créance, en mettant en toi". ^ 

lettres I,. moi huit ù la place de six, et par là augmen»" 
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('""assises sous l'inculpation de banqueroute frauduleuse 

i l 'fiuxén écriture de commerce. Ils avouent tous les 

fis Cependant Boulin soutient n'être point venu la nuit 

tz Guillon, quoique des témoins l'affirment, mais il rs-

naît nue c'estlui qui a altéré les sommes de 51 sacs de 

" par le nombre 94, et de 6,852 en avoir fait 8852. 

l 'était, dit-il, dans l'intérêt des enfans Delusset, dont la 

Lition vis-à-vis des créanciers de leurs mère et beau-
Ului faisait de la peine. » 

Denis reconnaît s'être complaisamment prête a toutes 

tes manœuvres pour obliger son oncle qui l'en avait prié. 

Les sept témoins à charge qui ont été entendus n'ont 

;
 appris de nouveau, et les trente à décharge n'ont parlé 

«des bons rapports qu'ils avaient eus avec Boutin dans 
- affaires commerciales. 

Attendu l'heure avancée, la séance est levée et ren-

aît lendemain 15, à sept heures du matin. 

Audience du 1 5 février. 

Les plaidoiries ont commencé ce matin. M. de Lauzon, 

rctir de la République, a parlé jusqu'à dix heures; 

onesiispension de quelques momens a eu lieu, et de suite 

»
1
 iis avocats défenseurs des accusés ont pris la parole 

isept heures du soir, M. le président a terminé son 

iwiiiné, et dix-neuf questionsont été soumises à l'examen 

MM. les jurés. Une heure et demie après, la sonnette 

«nonce que le jury va rentrer en séance. Toutes les ques-

"iis ont été résolues affirmativement contre Boutin, avec 
1
 «danl admission de circonstances atténuantes, et né' 

- pour les deux autres accusés, qui ont aussitôt été 
mis en liberté. 

oui-, après une longue délibération, a condamné 

en sept années de réclusion, 100 francs d'amende 
Uux frais. 

deux cours du Palais-do-Justice, les salles, couloirs 
Unies adjacentes, étaient encombrés de peuple. 

« Considérant qu'il résulte des pièces de la procédure que, 
contrairement aux prescriptions des art. Got7 de la foi du 18 
prairial an II, il n'a pas élé donné au prévenu connaissance 
des procès-verbaux laits eu via- tu 'des commissions rogatoires 
immédiatement après que ces procès-verbaux ont été reçus par 
le capitaine-rapporteur ; 

i Considérant que cette inobservation de la loi du 18 prai-
rial constitue une cause d'annulation rentrant dans les dispo-
sitions des art. 16 et 17 de la loi du 18 vendémiaire an VI ; 

« Le Conseil permanent de révision, faisant droit aux con-
clusions du défenseur et après avoir entendu les réquisitions 
du commissaire du gouvernement, délibérant à huis-clos, casse 
et annule, à la majorité absolue des suffrages, le jugement 
rendu par le 2" Conseil de guerre contre le nommé Jodeau, 
tambour-major au 21' léger; 

« Et en conséquence renvoie l'accusé et les pièces de la pro-
cédure devant le 1" Conseil de guerre de la division, qui pro-
cédera à une nouvelle information et à do nouveaux débats. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 31 janvier et 8 février. 

CHEMINS DE FER. BIENS DE MAIN-MORTE. LOI DU 20 

FÉVRIER 1849. TAXE REPRESENTATIVE DES DHOITS DE 

MUTATION 1NALIÉXABIL1TÉ DU DOMAINE PUBLIC. 

INALIENABILITÉ DES CHEMINS DE FER. EXEMPTION' DE 

I.A TAXE CRÉÉE LE 20 FÉVRIER 1849. 

Itd-

sonl 

CONSEIL DE RÉVISION. 

Présidence de M. François, général de brigade. 

Audience du 20 février. 

«AlftE DU TAMBOUR-MAJOR DU 24" LÉGER. — MEURTRE. 
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, La loi du 20 février 1819, en créant une taxe addition-
nelle à l'impôt foncier, pour représenter les droits de muta-
tion soit entre-vifs, soit par décès, n'a voulu frapper que les 
biens immeubles aliénables. 

II. Bien que, par exception à ce qui se passe pour les chemins 
publics ordinaires, ces chemins soient soumis à l'impôt fon-
cier, ces chemins n'étant pas aliénables, parce qu'ils ne font 
pas partie du domaine public, ne sont pas soumis à la taxe 
créée par la, loi du 20 février 1849. 

III. Cette exemption est acquise non-seulement aux chemins 
de fer eux-mêmes, mais aux immeubles qui forment une 
dépendance du chemin, et qui font comme lui partie du do-
maine public. 

■ Ces questions graves étaient agitées devant le Conseil 

d'Etat, entre le ministre des finances et toutes les compa-
gnies de chemins de fer français. 

L'administration des contributions directes soutenait 

que l'impôt représentatif des droits de mutations tel qu'il 

acte créé -par la loi du 20 lévrier 1849, impôt qui frappe 

les sociétés anonymes comme les établissemens de main-

morte proprement dits, devait être acquitté par les compa-

gnies de chemins de fer, non-seulement sur les immeu-

bles appartenant à ces compagnies et qui sont occupés par 

leurs administrateurs et par leurs bureaux, mais encore 

sur les terrains et dépendances affectés au chemin de fer 
proprement dit. 

Cette dernière partie de la perception ayant été contes-

tée par les compagnies, leurs réclamations ont été portées 

devant les Conseils de préfecture compétens, dont les dé-

cisions, rendues en sens contraire, ont été déférées au 

Conseil d'Etat, les unes par M. le ministre des finances, les 
autres par les compagnies. 

A l'appui des pourvois par lui formés, le ministre a 

soutenu que la loi du 20 février 1849 était applicable aux 

terrains affectés aux chemins de 1er, ces terrains ayant été 

acquis par les compagnies, qui les possèdent et les exploi-

tent exclusivement en vertu de concessions ayant une du-

rée soit de trente, soit de quatre-vingt-dix-neuf ans, par 

l'effet desquelles elles perçoivent tous les revenus que 

produit leur exploitation. M. le ministre des finances a éga-

lement fait observer que l'impôt foncier frappé sur ces 

terrains était à la charge des compagnies, et que quelques-

unes d'entre elles, ayant reçu des prêts de l'Etat, avaient 

dit affectés, par voie d'hypothèque, au remboursement 

des sommes prêtées, le chemin de fer et toutes ses dépen-

dances, ainsi qu'il a été dit dans les lois qui ont autorisé 
ces emprunts. 

Par l'organe de M'
s
 Moreau, Fâbrë et Frignet, les com-

pagnies ont développé les argumens qui suivent : 

Il ne saurait y avoir application de la taxe représenta-

tive du droit de mutation sur les biens possédés par les 

établissemens demain-morte et les sociétés anonymes que 

là où il y a un droit de mutation possible, et il n'y a pas 

place pour un droit de mutation là où il y a impossibilité 
légale de mutation. 

L'aliénabitité de l'immeuble est donc la condition essen-

tielle de son assujétissement à l'impôt de main-morte. 

Or, le chemin do fer proprement dit (principal et acces-

soires) n'est, en principe, dans aucune de ses parties, lé-

galement susceptible de mutation, et il en serait encore 

ainsi alors même que la concession en aurait été faite à un 

seul individu, au lieu de l'être à une société anonyme. 

L'inaliénabilité du chemin de fer tient à ce qu'il appar-

tient, non pas aux compagnies concessionnaires, mais bien 

au Domaine public, lequel est de droit et tout entier inalié-
nable et imprescriptible. 

Il n'y a pas à cet égard à distinguer entre le Domaine 

public, passible de la contribution foncière, et celui qui en 

est exempt; l'inaliénabilité est la condition et l'essence de 

l'un comme de l'autre. Si le premier, à raison même de ce 

qu'il est livré à l'usage d'un public payant et de ce que, 

par suite, il est productif, n'a pas été déchargé d'une con-

tribution foncière que les usagers pouvaientsupporter sans 

peine, et qu'il eût été dès lors injuste de rejeter sur les au-

tres propriétés foncières du pays, il n'en est pas moins 

pour cela Domaine public, et comme tel tout aussi inalié-

nable et imprescriptible que le Domaine public non pro-
ductif. 

Ce principe de l'inaliénabilité et del'imprescriplibilitédes 

clumins de 1er se trouve d'ailleurs rappelé dans la loi du 

15 juillet 1845, sur la police des chemins de fer, dont les 

articles 1 et 2 déclarent que « les chemins de fer cons-

truits ou concédés par l'Etat font partie de la grande voi-

rie, et leur rendent applicables les lois et règlemens sur la 

grande voirie, qui ont pour objet d'assurer la conservation 
des fossés, talus, oie. » 

Les sociétés concessionnaires ne sauraient donc être as-

sujéties à l'impôt de main-morte à raison des chemins de 

fer eux-mêmes, c'est-à-dire à raison de l'immeuble réel, 

lequel n'a été acquis par elles que pour être incorporé au 
Domaine public. 

Peuvent-elles l'être à raison du droit d'exploitation con-
sidéré abatractiventent, à raison du prétendu Domaine 

utile, de la jouissance ou perception de fruits et péages que 

leur assure pour un temps déterminé d'avance leur acte de 

lion, elles ne sont pas admises à se substituer des cession-

naii es, l'Etat étant alors fondé à rentrer dans la possession 

du chemin de fer concédé. 

M. Cornudet, commissaire du Gouvernement, a conclu 

dans le sens contraire aux pourvois de M. le
f
minislré des 

finances, par la raison que les chemins de fer et leurs dé -

pendances font partie du Domaine public. 

Conformément à ces conclusions, sont intervenues dou-

ze décisions analogues à celles relatives au chemin de fer 

de Paris à Rouen, dont voici le texte : 

« Vu la loi du 20 février 1849, 

« Vu les lois des 12 juin 1812 et 15 juillet 1815, 
« Considérantque la taxe représentative des droits de trans-

missions entrevils et par décès qui a élé créée par la loi du 20 

février 184!) ne porte que sur les biens immeubles passibles de 
la contribution foncière qui appartiennent aux établisse-
mens ou personnes civiles désignées par l'article 1" de 
la loi ; 

« Considérant que, si le chemin de fer do Paris à Rouen et. 
ses dépendances sont des immeubles soumis à la contribution 
foncière par le cahier des charges annexé à la loi du 15 juil-
let 1840, il résulte des lois spéciales et générales ci-dessus vi-
sées, quelles que soient les dispositions particulières decertaincs 
clauses des actes constitutifs de la concession, quo les chemins 
de fer n'appartiennent pas à la compagnie à laquelle l'exploi-
tation temporaire en a été concédée, mais qu'il fait partie du 
Domaine public; 

« Que, dès lors, si les immeubles appartenant à ladite com-
pagnie sont passibles delà taxe établie par la loi précitée, la-
dite taxe nesaurait être assise comme elle l'a été clans l'espèce 
sur le chemin de fer lui-même et sur celles de ses dépendan-
ces qui font avec lui partie du Domaine public; 

« Qu'ainsi c'est à tort que le conseil de préfecture do Seinc-
et-Oise a rejeté les demandes en décharge présentées à cet égard 
par la compagnie requérante; 

« Décide : 

« Art. 1
er

. L'arrêté ci-dessus visé du conseil de préfecture de 
Seine-et-Oise est annulé. 

« Art. 2. La compagnie du chemin de fer de Paris à Rouen 
est et demeure déchargée des taxes auxquelles elle a été impo-
sée pour )849, par application de la loi du 20 lévrier 1849, 
dans les communes'ci-dessusdésignées. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 FÉVRIER. 

M. Broussais, juge d'instruction, a commencé aujour-

d'hui l'information sur la plainte de M. Ramond de la Croi-
setle contre M. de la Moskowa. 

— Le préfet de police recevra samedi et les samedis 
suivans. 

— Lalille Muller arrivait, il y a quelques mois, de l'Al-

sace, son pays, apportant une grande ignorancédu service, 

vingt ans, et une condamnation pour vol. Elle avait caché 

cette dernière circonstance en entrant au service îles époux 

Gomer, qui lui donnèrent 10 francs par mois, le logement 
et la nourriture. 

On va voir que, si elle ignorait les choses du service, elle 

avait pourJe mal une intelligence remarquable. Le 17 oc-

tobre dernier, vers sept heures du soir, quand les enfans 

de ses maîtres étaient déjà couchés, elle pousse tout à coup 

un cri d'effroi en disant qu'elle vient d'entendre tomber du 

lit un des enfans. La mère s'alarme et court à l'étage su-

périeur, où elle trouve ses, enfans dormant du somme. 1 
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concession? Pas davantage. 

Ce droit, en effet, le seul que le législateur ait pu consi-

dérer comme susceptible de l'hypothèque conférée à l'E-

tat par les compagnies auxquelles il a consenti des prêts, 

n'est pas un immeubledans le sens de la loi de 1849, c'est-

à-dire un immeuble réel, et à ce titre passible de l'impôt 

foncier. Ce n'est un droit immobilier que par la fiction de 

la loi; or, l'impôt des biens de main-morte est établi sur 

les immeubles certains et non sur les immeubles fic-
tifs. 

Enfin les concessions ne confèrent aux compagnies 

qu'un droit inaliénable, puisqu'elles ne l'acquièrent que 

sous la condition de l'exploiter par elles-mêmes, et que, dans 

le eus où elles sont hors d'élatdo continuer celle exploita-

profond de leur âge. Le mari monte après elle, il s'aper-

çoit qu'un carreau a été brisé, et il croit, aux traces d'es-

calade qu'il constate, qu'un malfaiteur s'est introduit chez 

lui et y a commis un vol. C'était là sans doute le bruit que 
sa bonne avait entendu. 

11 fait des recherches, et il s'assure qu'on lui a volé une 

boîte contenant trois montres d'or, deux clés et une petite 

chaîne aussi en or, des boucles d'oreilles, une broche, en-

fin des bijoux pour une valeur de 600 fr. 

Diverses circonstances firent diriger les soupçons des 

époux Gomer sur la fille Muller; on fit une perquisition 

dans ses effets, et l'on trouva les bijoux volés cousus dans 
la doublure de l'un de ses jupons. 

Le bruit qu'elle avait enlendu était une fable, l'escalade 

était simulée, et tout cela faisait le plus grand honneur à 

l'esprit inventif de cette fille. Ce qui fait moins d'honneur 

à son habileté, c'est le système de défense qu'elle a osé 

présenter aujourd'hui devant le jury, système usé s'il en 

fut, et condamné à l'avance par son invraisemblance même. 

Il consistait à dire que la dame Gomer avait cousu les bi-

joux dans le jupon de sa domestique pour fa perdre ! 

M. l'avocat- gén irai Mongis a soutenu l'accusation, qui 
a élé combattue par M" E. Bourdet, avocat. 

Le jury a résolu affirmativement toutes les questions, et 

a accordé à la fille Muller des circonstances atténuantes. 

En conséquence, elle a élé condamnée à cinq années de 
réclusion . 

—; Le Tribunal correctionnel (6' chambre) a rendu au-

jourd'hui son jugement dans la plainte en diffamation 

portée par le sieur Delahoddc contre M. gougère, gérant 

du Siècle, et dont les débats ont eu lieu à la huitaine der-
nière. Ce jugement est ainsi conçu : 

« Attendu que, dans un article publié par le journal le 
Siècle dans son numéro du 14 juillet 1830, commençant par 
ces mots : « On nous communique un fait... » et finissant par 
ceux-ci : « Que M. Bonnevilje adresse dans les termes sui-
vans... », Delahodde est signalé' comme s'étant, avant la Révo-
lution de 1848, glissé, pour les trahir, parmi les journalistes 
de l'opposition, et comme faisant métier de calomnie et de 
diffamation ; 

« Attendu que de pareilles allégations sont dénature à por-
ter atteinte à l'honneur et à la considération du plaignant; 

« Attendu que Sou gère reconnaît qu'en sa qualité do gé-
rant il a signé la feuille qui contient cet article, et que des 
lors il doit en porter la responsabilité; 

« Que vainement prélend-t-il s'excuser: 1° sur ce que les ' 
faits par lui allégués auraient été antérieurement publiés; 2° 

sur ce que le plaignant lui-même aurait reconnu que celte pu-
hlici'é ne Imeausait aucun préjudice, puisqu'il aurait laissé 
les publications précédentes sans réponse et sans poursuite, et. 
sur ce qu'il aurait ainsi autorisé la reproduction qu'il incri-
mine aujourd'hui ; 

« Sur le premier moyen (les publications antérieures): 
« Attendu que le délit consistant dan-; la publicité donnée 

an fait dilfamatoire, ce délit se reproduit toutes les fois quo le 
fait est publié de nouveau, et qu'il serait contraire au texle 
comme à l'espritde la loi d'admettre qu'un fait attentatoire à 
la réputation d'une personne pourrait èlre impunément livré 
à la malignité publique, par cela seul qu'il aurait été publié 
une première l'ois ; 

« Sur le deuxième moyen (le silence de Delahodde) : 

« Attendu qu'en admettant quo Delahodde eût laissé passer, 
sans la relever, la publication de quelques faits injurieux ou 
diffamatoires de la nature de celle qui fait l'objet do la plainte 
actuelle, il ne saurait en résulter contre lui une fin de îion-ro-
voir; 

« Qu'en effet-, l'individu qui se croit diffamé est maître d'ap-
précier si la diffamation lui cause plus ou moins de préjudice, 
suivant les termes dans lesquels elle s'énonce, la nature de la 
publication, la personne de qui elle émane, le moment où elle 
se produit, et s'il convient mieux a. ses intérêts de se plaindre 
eu de garder le silence; 

« Qu'il résulte de là que lorsqu'un môme fait a élé publié 
par plusieurs simultanément ou successivement, la personne 
qui se prétend lésée peut demander réparation à l'un dos pu-
blicateurs et négliger les autres ; 

« Et attendu qui I résulte de ce qui précède que Sougère à 
publié l'article ci-dessus relaté et commis le délit de diffama-
tion prévu et puni pur l'article 18 de la loi du 17 mai 1819; 

« Condamne Sougère en 300 francs d'amende; 
« Statuant sur les conclusions de la punie civile : 
« Attendu que lu publicité donnée à l'article ci-dessus énon-

cé a occasionné h Delahodde un préjudice dont il lui est dû ré-

parai ion; 

« Que ce préjudice peut être évalué à 200 lï&r.cs; 
« Attendu que l'inscrlioiiileinandéc est dénature à réparer 

[û préjudice causé ; 

..Condamne Sougère, par corps, à payer il Delahodde la 
somme de 200 fr. à litre de dommages-inlérèls; 

« Ordonne la publication d'un extrait du présent jugement 
et contenant les motifs et le dispositif dans deux journaux nu 
Choix de Delahodde ri. aux frais de Sougère, et co sans préju-
dice de l'insertion à laquelle ce dernier est tenu aux termes de 
l'art. 11 de la loi du 9 juin 1819; 

« Fixe à six mois la durée de la contrainte par corps, n 

— Dcpuîsquelque temps le chef de l'un des magasins de 

noiiveaulés les mieux achalandés de Paris s'apercevait que 

journellement on le rendait victime de vols assez impor-

tans, par suite de prélèvemens opérés sur les pièces d'é-

toffe exposées à la devanture de son magasin. Il voulut 

une bonne fois en avoir le cœur net. Il chargea donc spé-

cialement un de ses commis d'exercer une surveillance 

très active de l'intérieur à l'extérieur. Cette mesure fut 

couronnée d'un succès complet : le commis ne tarda pas 

en effet à voir s'approcher de la devanture du magasin deux 

individus aux allures plus que suspectes ; pendant que l'un 

faisait le guet, l'autre lira de sa poche une paire de ci-

seaux très affilés, et, sans façon, se mit à tailler comme en 

plein drap dans une pièce d'étoffe d'une assez grande va-

leur. Le commis se montra alors; les deux voleurs pri-

rent; la fuite, mais le commis avait d'aussi bonnes jambes 

qu'eux, et il les eut bientôt atteints ; au surplus, la paire 

de ciseaux accusatrice était restée dans le coupon, non 
encore entièrement détaché. 

C'est pour répondre de celte tentative de vol que les 

nommés Hervé et Charrier sont traduits devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, qui, vu leurs antécédens, les 

condamne : le premier à deux ans de prison, cinq ans de 

surveillance, et le second à quinze mois de la môme 
peine. 

— Les nommés Carpentier, Banee, Paris et Dureux, 

tous les quatre charretiers, sont traduits aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la préven-

tion de s'être désaltérés gratis en buvant à même une pièce 

de vin (pie Carpentier était chargé de conduire à sa desti-

nation, et dont il a fait les honneurs à ses camarades, sans 
s'oublier lui-même. 

Un gendarme, en surveillance à la gare d'Ivry, est en-

tendu comme témoin et dépose avoir vu Carpentier piquer 

la pièce avec un foret et l'aire passer le vin à la ronde. 

Carpentier convient du fait, et allègue pour sa défense que 

conduisant pour la première fois un haquet chargé de vin, 

il ignorait la gravité des conséquences de ce léger emprunt 

qu'il s'était permis de faire à l'une de ses pièces ; les autres 

jurent leurs grands dieux que le gendarme est dans l'er-

reur. Mais le Tribunal, persistant à le croire, condamne 

Carpentier, Baune et Paris chacun à six jours de prison, et 

Dureux, par défaut, à un mois delà même peine. 

— Un de ces derniers jours, les cris: « Au secours! » 

partant d'un appartement occupé dans le faubourg Mont-

martre par M"" de C..., attirèrent l'attention des voisins 

et du portier, qui courut chercher la garde au poste voi-

sin. La force publique arrive, pénètre chez M"" do C..., 

où elle trouve deux individus ensanglantés et luttant en-

semble. Arrêtés aussitôt, ils sont conduits chez le com-

missaire de police, et voici ce qui est résulté de leurs ex-
plications : 

Il y a quelques mois, un riche Anglais, lord H..., arri-

vait à Paris et descendait dans un brillant hôtel. Un soir, 

il assistait à la représentation de Paillasse, à la Gaîté. 

Dans une avant-scène, il remarqua deux femmes: l'une 

d'un âge et d'un extérieur respectables; l'autre jeune et 

belle, vêtue avec une élégante simplicité, et dont le main-

tien modeste annonçait une personne bien élevée. 

Lord H ne put se défendre d'un sentiment d'admi-

ration. Pendant toute la durée du spectacle ses yeux ne 

quittèrent pas l'avant-scène. 

A la sortie du théâtre, il suivit les deux femmes, les 

vit monter dans un fiacre et les entendit indiquer leur 
adresse. 

Le lendemain il se rendait dans la maison habitée par 

les inconnues et s'adressait à la portière, qui tout d'abord 

se montra' avare de renseignemens; mais quelques pièces 

de cinq francs lui ayant délié la langue, elle apprit à lord 

H... tout ce qu'il désirait savoir. Les deux dames qu'il 

avait vues étaient M"" de C..., se disant veuve d'un colo-

nel, et sa fille Ernestine. Elles n'habitaient, dit le concier-

ge, que depuis peu dans la maison et paraissaient n'avoir 

qu i des relations et des habitudes fort honorables. Elles 

sortaient peu et ne prenaient d'autre plaisir que celui d'aU 
1er quelquefois au spectacle. 

En employant les mêmes moyens avec la portière, lord 

H put être exactement iniorme des jours de sortie 

des dames de C... et du lieu où elles allaient; aussi avait-

il soin de se trouver fréquemment sur leur passage et ton • 

joins placé non loin d'elles au théâtre. Il fut remarqué, et 

un soir, aux Français, il eut le bonheur d'engager la con-

versation avec elles. Leurs relations ainsi commencées de-

vinrent plus suivies, et au bout de quelque temps lord 

H... était reçu chez la veuve du colonel. On lui raconta 

l'histoire de la famille. Ernestine avait été élevée à la mai-

son de Saint-Denis, et, comme sa fortune était médiocre, 

elle vivait seule avec sa mère, ne fréquentant pas le mon-

de et attendant qu'un héritage considérable, qu'elle devait 

l'aire, vînt la mettre à même de contracter une union digne 
de sa naissance. 

L'Anglais fut charmé, et de plus en plus amoureux, il 

commença, pour gagner le cœur d'Ernestinc, par l'acca-

bler de magnifiques présens. Parure en diamans, montre 

en or, bagues, châles, robes, rien ne fut épargné. La mère 

ne fut pas oubliée dans les prodigalités du riche lord. Ce 

n'est cependant pas sans difficultés qu'il put faire accepter 

ses cadeaux. M"" de C... surtout se montra très sévère sur 

ce point, mais elle finit par s'humaniser, et l'Anglais eut 

le bonheur de voir agrée;' tout ce qu'il envoyait. 

Lorsqu'il crut le moment favorable, il parla mariage, 

dépeignit en termes de feu son amour pour Ernestine et 

termina par lui offrir son cœur et sa fortune. Il n'obtint pas 

une réponse immédiate; mais, après plus de quinze jours 

d'une attente pleine d'angoisses, il reçut avis que son offre 
était agréée. 

Au comble de la joie, lord II fit tous ses préparatifs. 

Il loua un superbe hôtel aux Champs-Elysées et comman-

da, pour sa fiancée, une corbeille de noces dont le prix ne 
devait pas s'élever à moins de 25 ,000 francs. 

Hier, dans la matinée, pressé d'avoir l'avis d'Ernestine 

sur le choix de quelques étoffes, il se rend chez elle de 

meilleure heure que de coutume; il trouve la porte d'entrée 

enlr'ouverte, pénètre dans l'antichambre et entend dans la 
pièce voisine le bruit d'une vive discussion. 

A la voix de M
mc

 de C... et de sa fille, se mêle celle d'un 
homme. 

Eord H vivement intrigué, s'arrête stupéfait, écoule, 
et ces mots viennent frapper son oreille : 

« — C'est une infamie, Ernest. 

« — Pourquoi m'a-t-on caché ce mariage? 

>< — Ernestine veut se faire une po.-iiion. 
« — Et notre enfant? » 

Puis la voix d'Ernestitio ajouta : «Je t'en prie, Ernest, 
Je le vert ai toujours. » 

Ici lord il éuumant de rage, se précipite dans la 

pièce où sont les trois personnages; il se plaint d 'avoir été 

indignement trompé; il arrache ù Ernestine son collier 
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son bracelet; il déchire sa robe en s'écriant : « Ceci est à 

moi! » Et, dans le paroxisme de la fureur, il se précipite 

sur Ernest, le sait à la gorge; une lutte s'engage entre 

eux, les femmes crient au secours, et tout se termine, com-

me nous l'avons dit, par l'arrivée de la garde et f arresta-

tion des combattans, qui furent conduits chez le commis-

saire, où eut lieu le récit des faits que nous venons de rap-
porter. 

—i Une enquête ouverte par suite de la déclaration d'u-

ne dame domicilié dans le quartier Saint-Antoine, laquelle 

affirme avoir été victime d'un vol et d'une tentative d'as-

sassinat entourés de circonstances mystérieuses et roma-

nesques, a eu pour résultat de faire constater les faits sui-

vans sur cet événement, qui causait aujourd'hui des sensa-

tions diverses cl donnait lieu aux versions les plus contra-

dictoires dans ce quartier populeux. 

Les époux B..., fermiers aux environs de Paris, étaient 

venus s'établir, il y a quatre mois environ, après avoir ré-

silié le bail de leur ferme, dans un petit appartement au 

quatrième étage, dépendant d'une maison située dans une 

rue du quartier Saint-Antoine. 

Lundi dernier, 17, le sieur B..., qui est jeune encore 

ainsi que sa femme, et qui s'occupe de spéculations, par-

tit de Paris pour un département voisin. Il ne revint que le 

lendemain mardi à une heure avancée de la soirée, et 

trouva sa femme seule dans l'appartement. 

Or voici, d'après la déclaration faite par la dame 

B , ce même mardi, à quatre heures après midi, ce 

qui se serait passé durant son absence. 

Le lundi soir, ennuyée de se trover seule, la dame B 

était descendue dans la loge des portiers, elle y était res-

tée à causer jusqu'à neuf heures, et seulement alors elle 

était montée se coucher. 

Elle lisait dans son lit à la clarlé d'une lampe, lo sque, 

vers onze heures et demie, elle crut entendre le craque -

ment de la persienne que l'on brisait ainsi qu'un carreau 

de la fenêtre du salon, voisine de ia chambre à coucher. 

Sejelant aussitôt à bas du lit, elle se précipita dans cette 

pièce; mais elle s y trouva en présence d'un individu qui 

lui sauta àia gorge, en lui disant : « C'est de l'argent qu'il 

nous faut ! » 

Pleine de force et de jeunesse, l'ex-fermière, sans se 

laisser intimider, et sans appeler au secours, essaya de 

résister à son agresseur ; mais bientôt un second individu 

entra comme le premier par la fenêtre, lui bâilionna la 

bouche avec un mouchoir, la jeta sur un canapé d'abord, 

puis sur son lit, où après lui avoir lié étroitement les mains 

et les jambes avec des cordes, il lui recouvrit le visage d'un 

édredon et se plaça sur elle en pesant de tout son poids, 

pour l'étouffer. 
Un sinistre dialogue s'engagea alors entre eux. .< Tue-

la ! dit celui qui, laissant le soin de la contenir à son aco-

lyte, faisait la visite des meubles ; saigne-la ! il n'y a que 

les morts qui ne parlent pas ! — Sans doute, répondit l'au-

tre, mais le sang laisse trop de traces : j'aime mieux l'é-

touffer! » 

350 francs qui se trouvaient dans le secrétaire, ainsi que 

50 francs placés sur la cheminée, furent pris par les mal-

faiteurs, qui disparurent ensuite par la voie aérienne qui 

leur avait donné accès pour entrer. 

D'après la déclaration de la dame H..., elle serait restée 

accablée sur son lit jusqu'au lendemain, neuf heures du 

matin, moment seulement où ei|e aurait délié les cordes 

qui la garottaient. 

Une fois libre, elle eut pu sans aucun doute appeler au 

secours, prévenir les voisins, faire une déclaration à la 

juslice. Néanmoins, elle demeura au lit, et ce ne fut que 

vers quatre heures qu'une dame L..., son amie, venue la 

voir, elle lui raconta ce qui lui était arrivé la veille. 

Surprise du silence que gardait la dame B... sur un fait 

si grave, la dame L...,en sortant de chez elle, se rendit 

chez le commissaire de police, qu'elle avertit et qui s'em-

sa déclaration malgré 

pressa de se rendre près d'elle pour recevoir.sa déclara-

tion, dont ce qui précède est le résumé. 

Depuis lors une double enquêic, qui s est continuée-au-

jourd'hui, ;--été ouverte par les soins de M. le préfet de 

police et par le parque!. 

Il a été constaté que pour arriver à la fenêtre du salon 

il eût fallu marcher sur un chenal de plomb de vingt à 

vingt-cinq centimètres seulement de largeur, qui n'eût pas 

manqué de fléchir sons le poids de deux hommes, et les 

eût précipités du cinquième étage sur le pavé de la rue. 

Cet étroit chenal ne porte en outre aucune trace, et en sup-

posant qu'on l'eût suivi, on n'y eût pas trouvé de point 

d'appui suffisant pour fracturer le volet. 

L'enquête a établi que, ni aux bras, ni aux jambes, il 

n'existait aucune trace de compression ; en outre, le sieur 

B... a reconnu les cordes avec lesquelles sa femme aurait 

été liée pour lui appartenir et s'être trouvées depuis son 

arrivée à Paris en sa possession. 

Le mouchoir qui aurait servi de bâillon, et que les mal-

faiteurs dans leur fuite auraient abandonné sur le théâtre 

de leur crime, ne paraît pas avoir été noué. 

La dame B..., qui persiste dans 

les impossibilités que nous venons de signaler, ne peut 

donner qu'un signalement très vague d'un seul des deux 

malfaiteurs qui l'auraient assaillie. Le sac qui avait con-

tenu les 350 fr. a été retrouvé dans la chambre à coucher 

même. Personne dans le voisinage n'a rien vu ni entendu, 

bien qu'un jeune artiste, le sieur A..., qui demeure au-

dessus de la chambre à coucher de la dame B..., et qui 

est rentré à onze heures et demie (précisément au moment 

du crime) dans sa mansarde, d'où l'on entend tout ce qui 

se fait et se dit au-dessous, n'ait rien remarqué de ce qui 

se serait passé. 

— Hier soir, vers sept heures, le sieur Thiriat, impri-

meur-lithographe, demeurant rue Saint-Hyacinthe-Saint-

Michel, 13^ montait l'escalier de son domicile, lorsque, 

arrivé sur ie pallier de son carré, il aperçut deux indivi-

dus qui sortaient de sa chambre. Il reconnut immédiate-

ment que la porte avait été forcée, que tous ses effets jon-

chaient le sol, et il se mit à la poursuite de ces deux hom-

mes qui à sa vue fuyaient précipitamment. La nuit rendait 

cette poursuite difficile. Cependant le sieur Thiriat parvint 

à atteindre un de ces deux voleurs, qui s'était blotti dans 

un coin du rez-de-chaussée, espérant ainsi échapper aux 

recherches. Quant au second, malgré les cris : au voleur ! 

poussés par le plaignant, et bien que des voisins se fussent 

élancés après lui, il s'évada. 

Le sieur Thinet, une fois en possession de son prison-
nier, dont il confia la garde à un de ses amis, qui, à ses 

cris, était accouru, passa la revue de son ménage; et il 

constata que la gâche de sa serrure avait été brisée à l'aide 

d'une pesée, et qu'après avoir perce une malle fermée à 

clé, on lui avait soustrait une somme de 25 francs en piè-

ces de 5 francs, le linge de ménage, les robes de sa fem-

me; ses vêtemens étaient disposés en paquets au milieu de 

la chambre, et son retour inattendu avait seul enfpêché les 

voleurs d'emporter leur butin. 

Cet individu, conduit devant le commissaire de police 

de la section de la Sorbonne, refusa d'abord de faire con-

naître son nom, d'indiquer son domicile, et chercha à ex-

pliquer sa présence dans la maison. Bientôt cependant il se 

ravisa et déclara qu'il se nommait M..., qu'il était forçat li-

béré de sept années de travaux forcés pour vol à l'aven-

ture (au hasard, dans la maison) ; il ajouta qu'il était sorti 

du bagne de Toulon le 1" septembre 1849, et qu'il se trou-

vait, par conséquent, en état d'infraction à son ban de 

surveillance. 

—
:
 La nuit dernière, un accident déplorable a eu lieu à 

la caserne de l' Ecole-Militaire, au Champ-de-Mars. Vers 

une heure du matin, la sentinelle placée à l'intérieur de la 

grille donnant sur l'avenue de Lamothe-Piquet, voyant un 

individu s'approcher très près de cette grille, lui cria : 

« Qui vive! — Ami, hussard », répondit l'inconnu. La 

senlinelle l'invita à se retirer ou à attendre que le sergent 

de garde vint lui ouvrir. Le hussard pria W factionnaire, 

qui appartenait à un des régimens de ligne casernes à l'E-

cole, de ne rien dire, qu'il allait rentrer sans être vu, et 

qu'ainsi il éviterait une punition disciplinaire pour absen-
ce illégale. 

Tout en parlant ainsi, le hussard avait déjà escaladé une 

partie de la grille, et était prêt à eu enjamber le sommet, 

lorsque le factionnaire lui répéta qu'il était formellement 

défendu de pénétrer ainsi dans la caserne. « Attendez, dit-

il au hussard, vous vous arrangerez avec le sergent comme 

vous pourrez. » Le hussard, ne tenant aucun compte de 

ces observations, continua sa périlleuse tentative d'esca-

lade. Au moment où, parvenu sur le sommet de la grille, 

il commençait à l'enjamber, le factionnaire, cédant à un 

mouvement de vivacité, lui lança un coup de baïonnette 

qui le fit tomber sur le pavé de la cour. Le hussard eut 

cependant assez force pour se relever et pour prendre la 

fuite dans la direction du quartier occupé par son régi-
ment. 

Aux cris delà sentinelle, un caporal, suivi de quelques 

hommes, se présenta sur le devant du poste, et, sur l'indi-

cation qui lui fut donnée, il se mit à la poursuite du hus-

sard. Il n'eut pas longtemps à courir, car le hussard ralen-

tit sa marche, chancela et tomba. Croyant avoir affaire à 

un homme ivre, le caporal le mena un peu rudement pour 

le faire lever; mais comme il ne le voyait pas se presser d'o-

béir, il lo saisit par le bras, et, à sa grande stupéfaction, il 

ne releva qu'un cadavre. Le coup de baïonnette, en dé-

chirant une partie de la poitrine, avait blessé le hussard à 

ta saignée du bras droit, et avait occasionné une double 

hémorrhagie qui détermina la mort de ce malheureux mi-
litaire. 

Un rapport a é;é adressé au général commandant la di-

vision; une enquête sera faite sur les causes de cet homi-
cide. 

— Hier, des agens du service de sûreté avisèrent che-

minant sur le quai de Bercy, à sept heures du matin, un 

nommé D..., dont la marche paraissait pénible et qui sem-

blait porter, caché sous sa blouse, quelque chose de fort 

lourd. Ils le suivirent, épièrent ses démarches, et ne tar-

dèrent pas à le voir entrer mystérieusement chez les frè-

res B..., marchands brocanteurs, déjà signalés pour se li-
vrer au recel. 

Les agens, pénétrant un instant après chez les brocan-

teurs, constatèrent qu'il venait d'acheter à vil prix, à 

D..., environ quarante kilog. de plomb et une assez gran-

de quantité de robinets en cuivre. 

Le commissaire de police delà commune, prévenu, in-

tervint et commença une information, à la suite de la-

quelle D.... et les frères B.... ont été mis à la disposition 

du procureur de la République, le premier comme inculpé 

de vol, et les deux autres comme inculpés de recel. 

— M. Barlhelot, juge au Tribunal de commerce de Pa-

ris, membre de la Légion-d'Honneur, vient d'être subite-

ment enlevé à sa famille et à ses nombreux amis. Ses ob-

sèques auront lieu demain samedi 22 février, à onze heu-

res, en l'église Saint-Ambroise, sa paroisse. 

Les personnes qui n'auraient pas reçu de billets de faire 

part sont priées de considérer le présent avis comme une 
invitation. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue Saint-Maur 
Popincourt, 82 nouveau. 

— E RRATUM . Une erreur d'impression s'est glissée hier dans 
le compte rendu du bulletin de la chambre criminelle de la 
Gour de cassation (affaire Nolot, maître de poste). C'est un 
arrèi de cassation et non de rejet qui a été rendu par la Cour, 

Le prix pour les stations de Saint-Cloud, Suresnes, Pu-

teaux et Courbevoie viennent d'être réduits sur le chemin 

de fer de la rive droite à GO e. (aller et reton 

l'aller et 25c. pour le retour, semaine et du'n'
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cesser les douleurs, de rétablir la digestion, de faire * a 

l'appétit et de faire supporter les alimens, ainsi que le^
1
* 

le rapportAPrnouvÉ PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE dm- c ^ ■ 

du 27 décembre 1849. . """sas^, 

La poudre et les pastillesdudocteurBellocnesedéUvre 
sous la garantie de son cachet et accompagnées d'une in i* 

tion. Seul dépùi à Paris, chez Savoye, pharmacien, bouieH 
Poissonnière, 4. En province, chez MM. les pharmaciens Ad 
sitaires. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 20e représentation de l'Enfant» 
digue, chanté par Roger, Massol, Obin; M"™ Laborde eil 
meron. 

— Le carnaval tire à sa fin, et l'on se hàle de profitera 
bals masqués que veut bien permettre encore le carême « 
approche. Demain aura lieu la reprise du grand Galop j£ 
nal, dont le souvenir est encore dans toutes les jambes 
loges et stalles sont-elles louées avec empressement. Ton , 
monde veut jouir du coup-d'œil d'une armée de masques» 
se met en liesse au signal de l'archet-Musard. 

— Le beau drame de Don Gaspar recueille toujours de n . 
breux applaudissemens au théâtre de l'Odéon. On conue. 
cera par le Célibataire et l'Homme marié, comédie eut 
actes. 

— Après Claudie, de M me Sand, qui continue à fai 
comble, le théâtre de la Porte-Saint-Martin donnera 
tiers, grand drame pour Mélingue. On annonce pour passet 
très prochainement une folie de carnaval, intitulée là Frai 
du Bengale, jouée par tous les comiques du théâtre. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — La fête de mercredi avait* s 
foule immense à la salle Sainte-Céçile. D, manche prochain, 
bal masqué, de sept heures du soir à six heures du malin. 

msEsaBtamimaÊmirn SES •ssttsœa&HHaarr» 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

LniiAina x* A SEINE. 

Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M' s Casimir NOËL et 1)E-
LAPALME, 

Le mardi i\ mars 1851, à midi, 
Des TERRAINS provenant de l'ancienne prison 

de la Force, à Paris, et de trois MAISONS y réu-
nies, 

A la requête de M. le préfet de la Seine, agissant 
au nom du département. 

Ces terrains sont divisés en treize lots, dont les 
8" ot 9° sont réservés. 

S'adresser pour voir le plan et le cahier d'en 

chères : 
A M* Casimir NOËL, notaire à Paris, rue de la 

Paix, 17. (4155) * 

A VEXDiïF. 

f IGlOBLE SA PEKM1ERE (Chambertîn), 

A Fixin, près Dijon (Côte d'Or). — BATIMENS et 
"VIGNES de première qualité ; 5 h ctares en un seu 
tenant. — S'adressera Dijon, à M' DURAKDEAU, 
notaire; à Aulun, à Me DOL1VOT, avoué. (4151) 

CHEMIN F£liHÛ0EN ÀUHAYRE.' 
MM. les porteurs des obligations des emprunts 

contractés par la Compagnie en 1845 et en 1847 
sont prévenus que les obligations de l'emprunt de 
1845 portant les n05 3724 — 3749 — 3796 — 3745 
— 3772 — 3709 — 3765 — 3789 — 3798 — 3773 
— 3726 — 3762 — 3775 — 3732 — 3723 — 3769 
— 3777 — 3707 — 3747 — 3768 — 3752 — 3721 
— 3783, et celles de l'emprunt de 1847 portant les 
n<» 3783 — 3747 — 3796 — 3789 — 3723 — 3748 
— 3790 — 3727 — 3752 — 3719 — 3797 , dési-
gnées par le sort au tirage du 19 février 1851, se-
ront remboursées à raison de 1 ,250 fr. chacune, 
à partir du 1" mars L51, au siège de la Compa-
gnie, nie d'Amsterdam, 11. 

Par ordre du conseil. 

Le chef de l'exploitation, 
G. DE LAPEÏRIÈRE . (5062) 

L'ASSEMBLÉE 
est fixée au dimanche 9 mars 
ciété de Paris. 

n générale des actionnaires de 
M la Compagnie d'Ourscamp 

au siège de la so-
(5053) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

t D ;<F^ ÇfC Bagueras», rue Joquelet, 7, au 2e 

i litbaufcij Pour tout imprimer soi-même. 
(5056) 

ILES D'OCfliMO: 
et autres, 

rue Meslay, 17 
(4972) 

ÏKES BOIS VINS 
DE HOUDEACX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"\ — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 45 c. la b" c , — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la b"0 , — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉïH BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE,
 1 

mi RICHER, 22. (5005) 

EIEOI DEBAEilBORE. IKTCISIF 

Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 254, et dans les princip. villes. 

(5035) 

MUMES, I4L DE GORGE, 
Enrouemens, irritations, guéris par un bonbon 
SUC DE RÉGLISSE PUR ET PARFUMÉ. 1 fr. Hôtel des 
Américains, rue St-Honoré, 147. (5044) 

''4ï?îlï ï1 s! R'DOf k HFftV i Pect°rales et 
rÂa! lL|lç) D i • LIRSO 1 >. stomachiques 

approuvées par tous eaux qui en font usage. 1 f. la 
boîte. ChezA. LASNIEK , inventeur, r. Rambuteau, 63 

à l'entresol ; dépôt r. Taranne, 10. (5015) 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

3 !Çf fflTï KKPLiivTus nillVîî'D DE 

Ok- h Si A 1 Û DU DOCTEUR ULiil 'lJtlU, PARIS. 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guémsc sans récidive.—24,000 fr. 
ie récompense ont été volés à l'auteur.—Consul-
tations gratuites t. L j", rue St-IIonoré, 274. — 
Traitement par correspondance. (Affr.) (5057) 

Inventeur dei DENTS OSANORES , »ns croche» ni 
Auteur do Dictionnaire des Sciences dentaires et d« 1' 
ém Dentiste, «te. , reçaei p*r 1* Académie ie médeeii*. 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

CHOCOLAT MENIEH 
Jamais aucun produit alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande et plus 

que le ^-uocOBiAf SIEXBB»*. Le premier, en effet, il a étonné par la*" modicité de ■' 

et a su réaliser ce que les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecin 

renl: une alimentation saine et agréable, et un produit réparateur. Ces avantages, il les*
11
" 

une fabrication toute spéciale, à l'économie que lui piésente, dans la main-d'œuvre, un 

hydraulique, et à l'assemblage de machines puissantes qui permettent d'opérer sur des qus* ' 

considérables en donnant au produit une grande perfection. L'usine de xossïtî!'-*
1
"':^' 

qui a été à plusieurs reprises l'objet de rapports honorables, est consacrée à celle U 
elle défie toute concurrence loyale. 

cous ; aussi le consommateur devra-'t-il exiger que le nom SJK^IDÎK soit tout à la MM? 

étiquettes et sur les tablettes. {
J
^> 

ph puhiaeation lëgâïfi des Avtvm d« Société e«i obligatoire pour l'année 8853 dan* la GAZETTE DES TUIBCJXAirX. l.E »a©g'r et le «IOUEC XABJ «EXÉEtAE. ïyAEï'ïOIE?*. 

Vcsîtî's mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQU1N, huissier, rue 
des Bons-Enfans, 29 

Sur la place public] ne de laconnnunc 
d'Alforl.-

Le dimanche 23 hivrier isru. 
Consistant en commode, secrilai-

re, buffet, ele, Au complant. 

KOCIHTESi. 

Par acte sous seingprivé, fait dou-
ble à Paris lu dix-huit février mil 
liuil cent ciiiipiante-im, enregistré, 

M. LAtjGLE a vendu ù H. MALAU-
R1E, demeurant à Paris, rue Sainl-

Dei.is, 70, sa part (huis la soeiélé 
RAGL'ET et C", dont le siège est à Pa-

ris, rue Sainl-Denis, 70, moyennant 
cinq cents traites payés comptant. 

MALACR1E. (3026) 

ciés en nom collectif et gérahs , et 

3" les commanditaires dénommés 
audit acte, ayant pour objet la ta-
hriraiion des ressorts de voilures el 
autres, a élé dissoule à partir du 
Irenlc-un juillet mil huit cent cin-
quanle, e! que les associés en nom 
colleciif soul liquidateurs. 

Pour extrait : 

DE SOUCHES- TOCCIIARD. (3028 

Par acle passé devant ¥.' Jacs-
saud, notaire à Paris, le douze lé-
vrier courant, 

M. Ali'red-rfançois NETTEMENT, 
gérant de la soeiélé du journal l'O-

pinion publique, altendu l'impossi-
hililé où M. Frédéric LKIHICN, son 
co-géranl, se trouve de signer ii Mil 

journal, .1 nommé pour son co-gé-
rant, à i'cil'el de remplir celle fonc-
tion, M. Jean-Itaplisle-Désiré Gl'l.l.-
LE, employé, demeurant à Paris, 
rue Saint- André-ucs-Arls, 26, qui a 
accepté. 

FLESCHELLE. (3027) 

D'un acle sous signatures privées, 

en date à Lorelle (Loire) du sepl fé-
vrier mil huit cent cinquantp-UB, 

Il appert que la société formée 

par acle revu par M» Esnée et son 
collègue, notaires à Pans, le qua-

torze décembre mil huit ccnl qua-

rante-neuf, entre : 
10 M. Guillaume de LERMOÏ , pro-

nrlétaire, demeurant à Saint-Cha-
nonl (Foire) ; 2» M.Jean-llipppljlç 

DE sObLTlES -ÏOFCllAlID, fabricant 

de voilures, demeurant a Paris, ave-
mie des Champs-Elysées, 42, asso-

D'uu acle sous signatures privées, 
en daté du dh février ma huit cènl 
cinquante-un, enregistré à Paris le 
dix-huit du même mois; 

11 appert : 
i" Que la soeiélé en nom colleciif 

sous la raison sociale FORTIN, JOU-

BERT el DESGRANGÉ8, formée par 
acte sous signatures privées entre 
MM. Michel-Georges-Alcide FORTIN, 

Charles-Désiré JOUBEItT el Jules-
Pit rre-Charles DESGRANGES, le six 
aoùl mil huit cent quarante-neuf, 

enregistré à 1 le quatorze du 

même mois; pour la vente des im-

meubles cl des fonds de commerce, 
et dont le siège est à Paris, rue 
Monlinai lre, lis, a élé dissoule d'un 
commun accord. 

MH. Foriinel Joubert en son! !i-
quidalciu's. 

D'un acle sous signatures privées, 
en dale du dix février mil huit ccnl 
cinquaule-un, enregistré à Paris le 
quinze du même mois; 

11 appert : 

2» Qu'il y a société en nom collec-

tif entre M. Michel-Georges-Alcide 
FORTIN, ex-négociant et agent d'af-
faires, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 148, el M. Cbar-les-Désin' 
JOUBERT, propriétaire el agent d'af 

faires, demeurant a Paris, rue Mont 
martre, 32, pour la continuai ion de 
l'agence d'affaires dissoute ci—îles 

sus, et dont le siège continue à êlre 
silué rue Montmartre, 148. 

ba durée de la société est fixée à 
huit ans. qui ont commencé il cou-
rir le dix février présent mois. 

Là raison sociale est FORTIN el 
JOUBEIVE. 

Le fonds social est fixé à vingt-
trois mille francs. 

Pour exlrail conforme : 
FOHTlNCl JOUBERT. (3024) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TRIBUNAL «s wmm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

Ftunia*». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 6 FÉV. 1851, qui 

dtclurenl la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ourerlure au-
dit jour : 

Du sieur LEPEUT, md de Dois, à 

Betlevllle, rue de Paris, homme M. 

Thouret juge- commissaire, el M. 

lticlioinme, rue d'Orléana-St-Hono-
ré, 19, syndic provisoire (N° 9778 du 

grJS 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre an Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SUt. les créan-
ciers : 

VÉalFILAT. ET AF1UOIATIONS. 

De la soeiélé DROUET et Ci, cul. 
de bains sur la Seine, rue Sle-An-
ne, 22, le 27 fé\rier à 3 heures (N» 
9631 du gr.l; 

Du sieur RUAU (Alexandre), vni-
lurier, rue Traversiêre-Sl-AlUoine, 

2, le 27 février à 3 heures (N* 9716 

du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juye-eontmissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rilicatiou et atlirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs t il ces à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TÉTOT et -femme, ma-
caiehers, à Charonne, rue de ba-

gny, 3i, le 26 février à 9 heures (8« 

9492 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il \j a lien, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés cl affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de3 syndics. 

DKLIBÉUATION. 

MM. les créanciers du sieur MIL-

LAU!) ainé (Samuel), md de nou-
v. a.ilc;, rue, du Cygne, 10, soul in-
vités à se rendre le 26 février à 9 

heures précises, au palais du Tri-
lïiuial de commerce, salle des as-
semblécs des failliles, pour enten-
dre le failli en ses explications, el 

riepreudre la délibération oié'erte, 
conformément à l'article 5io de 
la loi du 28 mai 1838, décider 
s'ils se réserveront de délibérer 

sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si cri conséquence ils 

surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites eu banque-

roule frauduleusecoiïimencées con-
tre le failli. 

Cesursis ne pouvant être pronon-
cé" qu'à la double majorité détermi-
née par Fart. 507 de la même loi, M. 

le juge-commissaire les invita à ne 
pas manquer à cetle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à ia forma-
tion de l'union, site sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers cl le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N» »u36 du 

RKDMtlOD DE COMPTE 

ET RÉPARTITION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la fuillile de daine veuve 
BOURSIER, tenant liùlel garni, rue 
de la Paix, n. 24, sont ihvilés à se 

rendre le 27 février à n heures 
au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des failliles' 
pour entendre, clore et arrêter le 
coinple des syndics définitifs, leur 

donner qu tus et loucher la derniè-
re répartition (N°66eo du gr.). 

lIOMOI.OCATiOXS DE COXCOUDATS 

ET co .Mimo .xs SOMMAIRES. 

• Concordat I.EPERS. 

Jugement du 4 février 1851, le-
quel homologue le concordai passé 

le «décembre i85o, entre le sieur 

fcEPERS (Jean-Baptiste), md de toi-
les, à Paris, rue du Chevalier-du-
Guet, 8, et ses créanciers. 

Coaddions sommaires. 
Remise au sieur Lepers des inté-

rêts et frais non admis et de 80 p. 
100. 

Les 20 p. loo non remis payables 

dans le délai de, dix-huit mois, par 
tiers, de six en six mois, à compter 

du 24décembre I850 (N°9540 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur BUSSEUIL (Claude), t'ah. de 
voilures, rue de Sèvres, loi, peuvent 

se présenter chez M. Decagny, syn-
dic, rucT'hévcnol, 16, pour toucher 
un dividende tle 20 p. loo, première 
répartition (N» 8785 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 FÉVRIER 1851. 

NEUF USURES : Itochelte, limona-

dier, syntf. - Allais rils, plâtrier, 
cône. 

MIDI : Bourdon, anc. charpentier, 
synd. 

TROIS iiEcnts : Puisove el Gavafd. 

limonadiers, dût. — ttossuat et 
femme, anc. limonadiers, Id. — 

Heberl, chapelier, id. -Darne ia-
lond, labte d'Iiuic, id. 

Séparas Ion*. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre Picrre-Alitlionsc 
CftlQUEBEUF, à Par s, rue d'isly, 

14, et Louisc-Aimiblj ̂  
Pelit-Dexmicr, avui";

 ¥ 

Jugement de, 

entre Mari -!,-"; l. i '1-''-,','
e

-Al<lS 
ME el Mai' 
DUBOIS, DUBOIS , à .at?w!;i;,

B
;;< 

ce, près Pari-, au..» -^gr 
du canal Sl-Maur-

Du i 
pliait!, 57 an», « «» — -. «ie» , a 
deGoufreleau,88atis,' 

celles, 36. — M. Cudçi J, 

de Choiseul. 18.— 
rue tics Victoire- , 
42 ans, rue Lcpelle W 

56.-

iûmiaili, 8tans nicda ̂ ^-

niere, 121. — M- - \* 
des Petiles-tcunes, • „ Ç „• 

loi.villc,99 ans qua , "
e

5
 , - . 

rie, 28. -Mme Croisy,__ gr. 

58 ans, ; u?. HiïW'îta 
107

. _ Mlle de la «V, pjjï 
chemin de ronde de rfjj 

-M. l-ai'clicr."^',,-,:,!.,:,,.' 

vandoni, to. 

Enregistré à Paris, le Févi-:er 1851, F. 

Reçu deux francs vï .igt centimes. 

bMl'lllMERlE DE A. CUYOT, fOM NELVE-DES-MATHCIUNS, 18. 
Pour légalisation de la signature 

lie maire du f- arrondisse»
16

"
1

' 


